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L'ANCIENNE EGLISE DE COLLONGE
(Collonge-Bellerive, Geneve)

par Charles Bonnet

Introduction

"est ä l'occasion de la restauration de l'eglise de Collonge, entre-
prise en 1971 et 1972, que l'intervention des archeologues s'est
revelee necessaire puisque le sous-sol devait etre partiellement
excave. La conservation des vestiges etait tres mediocre, les

premiers bätiments ayant fourni les pierres de la construction
actuelle, pratiquement toutes les ma9onneries anciennes avaient
disparu. Malgre cela, le plan des eglises primitives est retrouve.
En tenant compte des renseignements historiques et archeo-

logiques, il est possible de definir les grandes etapes architecturales de l'edifice. Les
fouilles menees ä Collonge-Bellerive par le bureau cantonal d'archeologie nous
permettent done de completer l'etude des edifices religieux de la campagne genevoise.

La Commission des monuments et des sites finance les travaux archeologiques
de notre canton et facilite l'etablissement d'un programme de travail ä long terme.
Qu'il me soit permis d'en relever l'interet et de remercier les autorites responsables
ainsi que les membres de la Commission h Nos etudes et la presentation de leurs
resultats sont placees sous la responsabilite du professeur M.-R. Sauter, archeologue
cantonal. Nous tenons a dire notre gratitude au professeur Sauter pour ses conseils
et sa collaboration. Le professeur H.-R. Sennhauser a suivi nos travaux et nous le
remercions egalement pour toute son aide.

La minutie et la qualite des releves architecturaux sont determinants pour les
recherches de ce type. C'est pourquoi je voudrais associer a cette etude Mlle Fran-
9°ise Hug et M. Gerard Deuber qui se sont occupes de ce probleme 2. La documentation

d'archives nous a ete fournie par M. J.-E. Genequand, archiviste, et M. G.

1 Nous remercions tout specialement pour son appui M. J.-P. Dom, vice-president de la
Commission.

2 Mme F. Plojoux a egalement dessine certains objets et M. J.-B. Sevette a fait le releve
photographique de la fouille.
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Curtet, de Collonge; grace a eux, les anciens textes ont procure un complement
d'informations essentiel a la comprehension des vestiges. La campagne de fouilles
a debute le 4 mai 1971 pour se terminer le 14 juillet. Une seconde etape des travaux
a ete effectuee du 6 au 23 mars 1972. Trois terrassiers 3 ont aide aux degagements
de surface et des etudiants ont procede aux nettoyages delicats 4.

La publication des fouilles de l'eglise de Collonge-Bellerive est enrichie de

plusieurs rapports presentes en annexe. Quatre monnaies sont etudiees par M. N.
Dürr, conservateur et responsable du Cabinet de numismatique du Musee d'art et
d'histoire. Le professeur P. Rousset publie les resultats de ses recherches concernant
les crucifix decouverts dans les tombes 11 et 49, ainsi que la medaille de la tombe 19.

Le professeur Ch.-A. Baud analyse une formation pathologique retrouvee dans la
tombe 45. Mlle H. Kaufmann, chargee de cours au Departement d'anthropologie,
presente un rapport preliminaire concernant le materiel anthropologique. De telles
contributions permettent d'elargir les resultats des travaux effectues au cours des

fouilles et fournissent une precieuse documentation.

I. Notice historique

La voie romaine qui reliait le Valais a Geneve en passant par la rive gauche du
lac ne traversait pas le village de Collonge. L. Blondel suppose qu'il existait un
trace de la route, identique aux limites communales qui sont Celles des fundi de

Collonge et de Meinier. La voie antique suivait done les hauteurs par Bonvard, le

Carre et Corsier, ou Ton a retrouve des vestiges attestant son passage 5.

La villa de Collonge (colonica) a ete situee par la decouverte en 1946 d'un
« mur assez important et dur » trouve au sud-est de l'agglomeration. L'endroit est

appele aujourd'hui « sur la ville » ou « sur la Villa ». De cette region proviennent
des monnaies romaines 6 et des terres de remblais dans lesquelles on a signale la

presence de ceramique sigillee 7. Les fouilles de l'eglise ont egalement permis de

retrouver deux tessons de cette epoque.

3 La comprehension que manifeste pour ces recherches l'entreprise Ed. Cuenod S.A. est
remarquable, puisqu'elle nous fournit du personnel pendant la periode actuelle de plein emploi.
Nous pouvons ainsi faire appel ä des ouvriers specialises connaissant nos methodes de travail.

4 Nous remercions pour leur collaboration Mlles H. Kaufmann et G. Shahidi, Mmes Petrovic
et Bakonyi, M. L. Chaix, du Departement d'anthropologie que dirige le professeur M.-R. Sauter,
M. G. Villard, etudiant en histoire, MUe A. Perelle, etudiante en archeologie et M. P. Marechal;
ils ont tous contribue ä la qualite des travaux de fouilles.

5 L. Blondel, La route romaine de la rive gauche du lac, de Geneve ä Veigy, dans Genava,

t. xvn, 1939, p. 71.
6 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1946, dans Genava, t. xxv, 1947, p. 23.
7 Cette observation a ete faite par M. P. Bouffard ä l'occasion du transport de ces terres

de remblais a Jussy. M.-R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de

Geneve en 1965, 1966 et 1967. II. Les autres communes, dans Genava, n.s., t. xvn, 1969, p. 17.
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Les temps troubles qui suivent la periode romaine nous offrent bien peu de

renseignements. A Saint-Maurice, distant d'environ un kilometre, un cimetiere
« barbare », qui pourrait dater du premier millenaire, est indique par l'archeologue
B. Reber 8. Au bord du lac, a Bellerive, on a trouve une boucle d'oreille carolin-
gienne 9. Ce n'est qu'au xve siecle que les textes des visites pastorales nous donnent
une meilleure idee de l'histoire de Collonge.

Mais la premiere mention de l'eglise pourrait etre assez ancienne. Pour notre region,
les textes anterieurs ä 1312 sont repertories et analyses dans le Regeste Genevois.

Plusieurs de ces textes mentionnent des eglises dans des lieux nommes Collonge.
Les auteurs du Regeste ont malheureusement confondu ces differents Collonge.
On trouve ainsi dans la bulle du pape Eugene III (1 mars 1153) une eglise
de Collonges que le Regeste situe dans le pays de Gex 10 citee avec d'autres
possessions de la rive gauche (Meinier, Saint-Gingolph, Annemasse), mais la chapelle
de Collonges-Fort de l'Ecluse (pays de Gex), sous le vocable de Saint-Theodule, est
dite « recemment erigee » dans un texte du 28 novembre 1517 11 et eile n'existe pas
encore en 1481-1482. Dependant du prieure d'Asserans, cette chapelle Saint-
Theodule appartient par celui-ci au prieure de Nantua, de l'ordre de Cluny. Or par
sa bulle de 1153, Eugene III prend sous sa protection le monastere de Saint-Jean et
ses possessions, Saint-Jean etant lui-meme une dependance d'Ainay. Comme l'eglise
de Collonges-Fort de l'Ecluse n'existe pas encore, ce doit etre ou Collonge-Bellerive
ou Collonge sous Saleve qui est mentionne dans ce texte. La dependance de Collonge-
Bellerive par rapport ä Ainay, parfaitement attestee au xve siecle, en particulier
par les visites pastorales, nous permet d'admettre que c'est deja Collonge-Bellerive
qui fait partie des possessions de Saint-Jean-hors-les-murs au milieu du xne siecle.
Une bulle d'Innocent IV (17 novembre 1250) confirme a Ainay ses possessions 12;

Collonge s'y trouve ä nouveau mentionne, entre Joliaco et Cholay, suivis d'un certain
nombre d'autres eglises de la rive gauche (Mareches, Mornex, Duingt, Thonon, etc.).
Joliaco et Cholay sont un seul et meme lieu, Choulex, qui est bien une dependance

8 B. Reber, Recherches archeologiques ä Geneve et aux environs, Geneve, 1901, p. 61 et 205.
Memoires de la Societe dhistoire et d'archeologie de Geneve (MDG), t. 23, p. 291 et suiv.

9 L. Blondel, La route romaine... dans Genava, t. xvn, 1939, p. 71.
10 Regeste genevois (RG) n° 331. Dans l'index, c'est Collonges-Archamp, decanat de

Vuillonnex, qui est mentionne.
11 Archives d'Etat, Geneve (AEG), Eveche, Visites, 4, f. 310 v: Visitavit capellam noviter

erectam in loco de Collunges... M. J. E. Genequand nous rappelle que si la dependance par rapportau prieure d Asserans n'est pas explicitement notee, eile se deduit obligatoirement des faits
suivants:
— ce texte est sous le titre general de la visite d'Asserans, avant meme la visite de Farges,
qui est fdliola d'Asserans;

c'est une capella. Les eglises paroissiales sont toujours designees comme telles dans la visite;
— elle a un rector, non un curatus.

12 RG, n° 827.
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Fig ]. Cadastre de 1755 (AEG, D 16)

de Saint-Jean 12bls. Cholay est le nom exact, Joliaco une mauvaise lecture reprise
de ta bulle d'Eugene III, le scribe ne s'etant pas aper<ju que c'etait le meme lieu.

Un autre texte, independant des documents concernant le prieure de Saint-

Jean, nous assure que la paroisse est organisee et qu'elle possede son eglise en 1275.

Ce compte de decime rappelle que le cure de Collonge (dans le decanat d'Annemasse)

12bis E Clouzot, Pouilles des provinces de Hesangon, de Tarentaise et de Vienne, Paris,
1940 (Recueil des historiens de France. Pouille viii), p 358.
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ne paie rien parce que ses revenus n'excedent pas sept livres tournois 13. Un compte
de procuration mentionne egalement en 1344 le cure de Collonge pour une somme
de 10 sous14. Des le xne siecle, les biens de l'abbaye d'Ainay s'accroissent dans le
diocese de Geneve. Les nombreuses donations sont administrees par l'intermediaire

13 E. Clouzot, op. cit., Pouille vii, p. 315 F.
Ibid. p. 328 B voir aussi dans nn pouille du xve siecle avec la mention du presentateurle prieur de St-Jean: ad presentations... prioris Sancti Johannis extra muros Gebenenses... curade Collonges in decanatu Animassie. Ibid. p. 358.
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du prieure de Saint-Jean. Celui-ci se developpe et sa renommee se maintiendra
jusqu'ä la Reforme, epoque ä laquelle le monastere est detruit15. L'eglise de Collonge
existe done au moins depuis 1153, et la paroisse parait etre plus ancienne encore.

La visite episcopale de 1412 l6, nous apprend que la paroisse n'a que dix feux.
Le eure est Jacques de Subtus Viam (Desoulavie), il est ignorant et a ete institue
sur presentation du prieur de Saint-Jean-hors-les-murs de Geneve. II manque dans

l'eglise une « bonne couverture » et il faudra reparer le choeur et ses vitres avant Noel.
Le 26 mai 1443, Collonge, toujours ä la presentation du prieur de Saint-Jean,

compte quatorze feux, ses revenus sont de 10 florins et le eure se nomme Anselme

Pyodi 17. Plusieurs reparations sont a executer dans l'eglise Saint-Leger « au-dessus
de la niche eucharistique (tabernacle mural) on peindra le Christ avec un calice et
une hostie 17bis, un panneau sera pose devant la niche. Avant 6 ans, on achetera une

grosse cloche pour le clocher ». Mais une note en marge annule cette injonetion. A
cause du petit nombre de paroissiens, on remplacera la grosse cloche par une cloche
« decente ». II sera place un couvercle tres solide sur les fonts baptismaux, avant la
fete Saint-Michel. On installera une clef et une serrure dans la petite porte de la nef
et la premiere porte sera reparee. La nef est a blanchir et le eure fera une cuve de

pierre pour garder l'eau benite dans l'eglise. Avant une annee et demie, on peindra
une image de la Yierge au-dessus de la porte de l'eglise, sous le toit.

Le jour de la visite de 1471, il y a quinze feux a Collonge18. Le eure est Nycod
de Copponay. L'eveque demande encore de remettre en etat l'armoire eucharistique.
II faudra reparer egalement la verriere (fenetre) qui est directement devant l'autel
et celle qui est de cöte, en les agrandissant et en les faisant en pierre taillee, afin de

donner plus de lumiere et plus d'eclat sur la longueur de l'autel; une fois ces fenetres

faites, l'on y mettra une verriere et l'on fera blanchir la nef de l'eglise.
On mettra une piscine pres des fonts (lavatorium in fontibus) 19. On fera un

plancher dans le choeur et la nef en distinguant bien dans le choeur le saint des saints

15 Pour l'etude historique et les rapports archeologiques preliminaires consacres au prieure
de Saint-Jean: L. Blondel, Les Faubourgs de Geneve au xve siecle dans MDG, serie in 4, t. v,
1919, pp. 96-100. M.-R. Sauter et Ch. Bonnet, Le prieure de Saint-Jean de Geneve..., dans
Genava, n.s. t.xv, 1967, p. 43 et suiv. Ch. Bonnet, Le prieure de Saint-Jean de Geneve... dans
Genava, n.s. t. xvi, 1968, p. 137 et suiv.; ID, Le prieure de Saint-Jean de Geneve..., ibid, n.s. t. xvii,
1969, p. 31 et suiv.; ID, Le prieure de Saint-Jean de Geneve..., ibid, n.s., t. xvm/i, 1970, p. 63

et suiv. (Cites ci-apres: nom d'auteur, Saint-Jean, date).
16 AEG, Eveche, visites, i, f. 83 v., 24 mai 1412. (avec la premiere mention de Saint-Leger,

patron de l'eglise). A. Thorens, Histoire de Collonge-Bellerive, Fribourg, 1957, pp. 34-35.
Cl. Fontaine-Borgel, Histoire des Communes genevoises, Geneve, 1890, p. 122.

17 Archives departementales de la Haute-Savoie (ADHS), i G 98, f. 102.
17bis M. Grandjean, Christ de Pitie et Christ-Eucharistie, Revue historique vaudoise, t. lxix,

1961, pp. 1-25 et J.-E. Genequand, La visite pastorale de Saint-Gervais en 1446, dans le Bulletin
de la Societe Fhistoire et Farcheologie de Geneve, t. xiv, premiere livraison, 1968, p. 19, note 1.

18 AEG, Eveche, visites ii, f. 158 v., 3 mars 1471 (ä la presentation du prieur de Samt-

Jean). Voir aussi A. Thorens, op. cit., p. 36. Cl. Fontaine-Borgel, op. cit., p. 122.
19 Ch. Bonnet, L'eglise du prieure de Russin, dans Genava, n.s., t. xix, 1971, p. 87 et suivantes

(Cite ci-apres: Russin, 1971).
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par la hauteur d'une marche, saint des saints ou les laics ne devront pas entrer

pour se tenir pres des clercs pendant la celebration des saints mysteres...
Le 20 janvier 1482, le cure n'a pas change et il y a encore quinze feux 20.

L'armoire eucharistique ne semble pas encore « doublee de bonnes planches » comme
cela avait ete prescrit en 1471, et il faudra faire consacrer l'eglise. Cette derniere

remarque n'est pas forcement liee a d'eventuelles reparations. Les revenus ont
augmente ä 80 florins lors de la visite du 28 avril 1518 21. Le cure de l'eglise de

Saint-Leger est Jean Ramelli (Ramel). II faudra dedicacer l'eglise et la consacrer
avant Noel; passe ce delai, l'interdit sera jete sur eile. La chapelle du Saint-Esprit
a pour recteur Raymond de Diserto (du Desert), les patrons en sont les paroissiens,
elle n'est ni « munie » 21, ni consacree.

Ces visites episcopales de la fin de l'epoque gothique nous apprennent qu'il
existe un clocher qui devra etre pourvu d'une cloche «decente ». Deux portes
donnent acces ä l'interieur de l'edifice, l'une, « la premiere », axiale et l'autre plus
petite qui permet d'entrer lateralement dans la nef. Le choeur est eclaire par deux
fenetres, elles sont de dimensions modestes. Contrairement a d'autres exemples, il
y a une fenetre percee au travers de la paroi Orientale. Le sol est recouvert d'un
plancher et une marche limite la nef et le choeur.

Une importante reparation a probablement ete effectuee ä l'eglise en 1577. Un
acte notarie 22 est signe des representants des « villages de Vesenaz, Collonges sur
Bellerive et Saint-Maurice, des paroisses et communautes des dits lieux », qui, par
convention, engagent pour les transformations deux maitres-charpentiers a Geneve:
Georges de Laray et Pierre Deschamps.

Le toit semble en tres mauvais etat et une revision complete est prevue. Une
couverture (chapitel) sera installee au-dessus de la corde de la cloche. La charpente
sera revisee et amelioree. Le plafond de la nef devrait, semble-t-il, etre redresse avec
des pieces de fer ou de bois fournies par les communiers. La porte d'entrce et le

plancher seront aussi consolides. Les maitres-charpentiers executeront la restaura-
tion et fourniront tout le bois necessaire pour la somme de 44 florins « petit poids »,

20 florins etant verses au debut des travaux et le reste ä la fin. Une note en marge
de l'acte prouve que les charpentiers ont touche leur premiere avance, on y lit:
« du dit jour, regu de ceux de Vesenaz 5 florins, de ceux de Collonge 8 florins 2 sols,
de ceux de Saint-Maurice 6 florins 10 sols ».

20 AEG, Eveche, visites iii, f. 339 v. (a la presentation du prieur de Saint-Jean). Voir
aussi: A. Thorens, op. cit., p. 36. CI. Fontaine-Borgel, op. cit., pp. 122-123.

21 AEG, Eveche, visites iv, f. 389 (a la presentation du prieur de Saint-Jean). Voir aussi:
A. Thorens, op. cit., p. 36. CI. Fontaine-Borgel, op. cit., p. 123. Le terme « munie » indique
que les objets necessaires ä la celebration du culte n'ont pas encore ete donnes.

22 AEG, Minutes de notaires, « Notaires inconnus », serie B, vol. iv, fos 199-201 (notaire:
Claude-Frangois Pasteur). L'acte est date du 8 janvier 1577.
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Cette derniere restauration n'a pas empeche de nouveaux travaux quelque
cinquante ans plus tard. Les archives paroissiales possedent une resolution des
habitants de Collonge qui s'engagent ä faire la reparation du temple. Pour subvenir
ä la depense on fera une collecte dans les menages 23. Jean-Frangois de Sales visite
l'eglise le 16 juillet 1631 24. Le choeur est ä la charge du cure, le reste de l'eglise a
la charge de la paroisse 25. La porte de l'eglise est ä refaire a neuf par les paroissiens.

Une visite episcopate de Collonge, par Jean d'Arenthon d'Alex, date du
13 octobre 1663 26. Apres l'inventaire des ornements, il est enjoint au cure de faire
fermer ä clef le tabernacle et l'armoire pour tenir les ampoules. Les paroissiens sont
charges de refaire la cloche, de faire recouvrir l'eglise et de consolider le clocher.
Les limites du cimetiere posent quelques problemes et le visiteur demande de faire
clore le cimetiere avant un an en le restreignant au nord et du « cote du couchant,

pour lever tous sujets aux maisons voisines de s'y opposer et en tel cas est enjoint
au Sr Cure de faire transporter les ossements qui se trouveront dans les endroits
qui seront profanes pour les mettre dans le cimetiere » 27. Une transaction au sujet
de la « muraille du cimetiere» est mise sur pied 28 entre Damoiselle Judith, fille
d'Etienne Rilliet, veuve de Daniel Lefort et Messire Claude Fontaine, cure de

Collonge, et les communiers du dit Collonge. La damoiselle Rilliet se plaint de

manquer de place devant sa maison et son pressoir, reclamant « commodites assez

grandes pour le passage de son chariot pour aller dans son verger ». Le differend est

regie a l'amiable moyennant 50 ecus payes par la damoiselle. Cette somme devra

etre consacree aux reparations de l'eglise. « En outre, ladite damoiselle sera tenue
de faire construire a ses depens une muraille de cloture (une note en marge precise

qu'elle aura: «six pieds de hauteur ou plus si bon lui semble...) les communiers
fournissant les pierres et le sable necessaire qu'ils doivent rendre sur les lieux ä

leurs depens... ».

La ratification est donnee ä Saconnex, le 26 juillet 1671, signee et scellee de

Jean d'Arenthon d'Alex, eveque de Geneve, et signee de son greffier. Les travaux
n'ont pas du avancer bien vite puisqu'une lettre du cure Fontaine a l'eveque Jean

d'Arenthon montre que trois ans plus tard, la cloture n'est pas faite ou pas finie 29.

23 Archives paroissiales de Collonge (APC), Administration paroissiale i, n° 37, 1627.

A. Thorens, op. cit., p. 99.
24 ADHS, 1 G 109, f. 72.
25 Russin, 1971, pp. 11-12. II en est de meme ä Russin en 1481 et 1518. Voir aussi:

J.-E. Genequand, op. cit., p. 18, note 3.
26 ADHS, 1 G 114, f. 59.
27 Voir les tombes 6 et 46.
28 APC, Administration paroissiale ii, transaction du 26 juillet 1671 (date rapportee en

marge, 30 aoüt 1671).
29 APC, Administration paroissiale n, 3 juin 1674:
« Monseigneur,
La resolution qu'ont enfin pris mes paroissiens de clore leur cimetiere de muraille moyennant

l'offre qui leur est faite de payer ou nourrir les maitres-magons, fait qu'eux et moi nous allons
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Trois autres visites pastorales sont effectuees par le meme eveque a la fin du

xvne siecle 30. Jean d'Arenthon d'Alex consacre le maitre-autel et enjoint ä ses

paroissiens d'acheter de nouveaux ornements, de reparer le lambris et le sous-pied
de la nef, d'y placer une chaire haute pour les predications, de faire percer une
fenetre de mediocre grandeur de chaque cote du choeur et de la nef, vitree et garnie
de barreaux de fer et de maintenir la cloture du cimetiere. On peut encore signaler
la visite de 1699 31 et surtout celle de 1765 32 qui nous apprend que la paroisse

compte 62 feux, 176 communiants, 272 ämes.

Nous sommes mieux renseignes sur de nouvelles transformations apportees ä

l'eglise de Collonge par un proces-verbal de la mise a prix des devis et par la liste
des reparations ä entreprendre dans le bätiment. Ce « prix-fait » date de 1731 33,

soit 61 ans avant la destruction complete de Tedifice. Le 15 juillet, ä Tissue des

vepres, la communaute se rassemble « sur le cimetiere » avec divers maitres-char-
pentiers et ma9ons. On debute par la mise des devis concernant les travaux de

ma9onnerie. Les materiaux necessaires sont ä la charge du preneur, mais «voitures»

par les communiers de Collonge et « rendus sur les lieux » a leurs frais. Sept maitres-

ma9ons differents offrent de baisser leur devis pour obtenir le travail. Le premier
prix est de 1 500 livres mais apres Tenchere, c'est ä 800 livres que Ton attribue a

Antoine Zanole la responsabilite des reparations. Des chandelles sont allumees au
debut de la mise et lorsque ces dernieres sont eteintes, Tattribution a lieu 34.

Le maitre-charpentier Jean Gaveyron sera paye 630 livres pour les travaux
du bois. La premiere mise etait de 1 200 livres. « Comme arrivait la proximite de la
nuit », il est enjoint aux maitres-ma9ons et charpentiers de se rencontrer le lende-
main, « munis de bonnes et süffisantes cautions pour poser acte authentique de

Texpedition des prix-faits. »

La description minutieuse des travaux a effectuer nous fournit une documentation

precise sur Taspect que devait avoir le bätiment apres la restauration.

nous jeter aux pieds de votre Grandeur pour la supplier de leur accorder le temps qui est neces-
saire pour la construction de la dite muraille et en meme temps pour lever l'interdit de notre
cimetiere afin qu'il me soit permis d'y ensevelir les corps jusqu'au temps qui plaira ä votre
Grandeur. »

30 ADHS, 1 G 119, f. 177. Visite du 14 juillet 1679.
ADHS, 1 G 120, f. 313. Visite du 18 mai 1687.
ADHS, 1 G 121, f. 39. Visite du 25 aoüt 1693.

31 ADHS, 1 G 122, f. 161. Visite par Michel Gabriel de Rossillion de Bernex (7 septembre,
1699).

32 ADHS, 1 G 127, f. 415. Visite par Jean-Pierre Niord (13 aout 1765).
33 ADHS, Tabellion de Douvaine, vol. 974, f. 171 ä 173 v., 16 juillet 1731, Prix-fait donne

des reparations de l'eglise de Collonge sur Bellerive.
34 La Grande encyclopedic — Inventaire raisonne des sciences des lettres et des arts... (1885-

1892) t. x, pp. 482-483. Chandelle, VI, Ancien droit — Dans notre ancien droit, non seulement
les ventes mais les baux aux encheres se faisaient « ä la chandelle allumee » ou plutöt «ä la chan-
delle eteinte », c est-a-dire que les encheres etaient regies jusqu'a ce que la flamme d'une chandelle

allumee füt eteinte...
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« Premierement, il fera la porte d'entree de la dite eglise en bonne pierre de molasse
de cinq pieds de large et huit pieds de hauteur, tiree a quatre points avec deux quartiers
de roches et les pierres qui sont ä la dite porte. II fera la petite porte d'entree de la dite
eglise du cote de la cure (cote sud) de plus il remuera la muraille du cote du vent (cote
sud) parce qu'elle est tres mauvaise et la transportera de quatre pieds au-dela, attendu
que la dite eglise se trouve trop petite et la fera de la hauteur de dix pieds de Roy depuis
le rez-de-chaussee, de l'epaisseur de deux pieds et demi aux fondements et deux ä la
hauteur. De meme fera la muraille aussi ä neuf du cote du couchant (ouest) de l'epaisseur
de trois pieds aux fondements en suivant toujours jusqu'a son bout de la meme epaisseur,
de la hauteur de 10 pieds au-dessus de la freste (du faitage)35 ä laquelle sera attachee la
cloche. II refera de meme la muraille du cote de bise (nord) dans les endroits oü elle se
trouve bossue en demolissant ces endroits la. II fera deux fenetres a la nef de chaque cote,
une de la largeur de deux pieds et demi par cinq de hauteur, toutes barrees et vitrees. II
fera un plafond ä la nef en gypse avec ses corniches a 1'imperiale qui regneront tout autour,
observant de lui donner la hauteur de quinze pieds des les sous-pied. II fera la muraille
du cote du levant (est) a neuf de trois pieds d'epaisseur en conformite de celle du vent.
II fera le redoubleau d'entre le choeur et la nef en tuf ou pierre brute sa base et chapiteaux
seront faits en gypse. II fera aussi un bonnet au chceur en tuf ou molasse et les aretes
soustirees en gypse, le tout proprement avec deux fenetres au choeur de meme que dans la
nef. De meme plätrera et blanchira le tout en dedans et dehors de toute 1'eglise et le
choeur... Et bien entendu qu'il se pourra servir de tous les materiaux qu'il jugera aptes
et qui se trouveront bons qui sont dans les masures de la vieille eglise de Saint-Maurice
et qui lui seront de meme conduits par les paroissiens du dit lieu, et sera aux maitres-
ma9ons fourni journellement deux manoeuvres ».

Les charpentiers devront utiliser du « bois de sapin de Suisse », il faudra refaire a

neuf le couvert de la nef et du chceur, ainsi que le plafond de la nef. Les reparations
seront aussi effectuees au «petit couvert existant pour conserver la corde et l'em-
brasement de la cloche », ainsi que «la porte d'entree de l'eglise ä doubles battants
en bois de sapin avec ses ferrures neuves... » Le plancher sera egalement refait ainsi

que les tribunes « comme elles sont actuellement en se servant des bois qui pourront
servir ».

Ce « prix-fait» nous montre que de profondes modifications sont apportees a

l'eglise des 1731. Le mur lateral meridional et la faQade sont entierement detruits
de maniere ä permettre l'agrandissement du bätiment.

Les fouilles archeologiques nous ont donne l'occasion de verifier cette phase
de transformations. Reconstruire de cette maniere est peu habituel dans notre
contree et l'on doit penser que l'ancienne eglise etait en tres mauvais etat. Les

travaux de consolidation qu'il faut apporter aux autres murs le demontrent egalement.

La description semble indiquer que l'on maintiendra un clocher-arcade. Le mur
occidental sera plus epais et le maitre-charpentier doit remettre a neuf le « petit
couvert existant » destine ä proteger la cloche et sa corde. Le chceur est voüte, il

35 Ou mfrete » Voir la definition du Littre.
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est separe de la nef par un arc triomphal. Le plafond de la nef est prevu en bois,
garni de plätre et decore de corniches surmontees d'une gorge. L'interieur et l'exte-
rieur de l'eglise seront blanchis a la chaux. Nous savons que la restauration de l'eglise
a bien lieu selon le «prix fait». Une lettre nous le prouve, eile est envoyee au roi
de Sardaigne Charles-Emmanuel, par le Syndic et les conseillers de la paroisse de

Collonge, le 13 septembre 1747 36.

«... les tres humbles sujets de votre Majeste exposent en toute humilite a votre
Majeste pour le bien et avantage de l'eglise et la eure du dit Collonge:

1. que la dite eglise ayant ete rebätie par les bienfaits de la religion de votre Majeste
nous menace de ruine prochaine, soit parce que le mur ancien, n'ayant pas ete lie avec le
moderne, la pesanteur de la voüte les a pousses et separes ä differentes fois, soit aussi parce
que les fondements de ladite voüte ne sont pas solides, dont l'etat ne permet pas au Reverend

Claude Prosper Paget, notre cure, d'y celebrer les saints mysteres. Les retables et
tabernacles, l'ouvrage de la piete de Charles-Emmanuel Second, de glorieuse memoire,
de meme que le sous-plancher du dit choeur tombent en poussiere.

2. notre cure la plus ancienne est presque inhabitable... »

II semble que les travaux n'aient pas donne les resultats escomptes. Les fonda-
tions ont ete mal etablies dans ce terrain tres humide et le mur lateral meridional
risque de basculer. L'angle sud-est de l'edifice menace de tomber et faute de l'aide royale,
le cure fait appel a un maitre-ma9on genevois pour expertiser le batiment37. Celui-ci
constate que «... la voüte du chceur s'est ecartee du mur du cöte du midi de
3 pouces... » II faudrait 240 livres pour sauver l'eglise. L'expert revient a Collonge
apres quelques mois, il remarque alors que «l'angle du cöte du midi a travaille
d'environ un pouce », c'est 315 livres qui sont desormais necessaires pour une
reparation 38.

Une nouvelle description de l'eglise de Collonge est faite peu avant sa disparition
par le eure Marin Ruphy vers 1782. Le Reverend presente dans son «Iivre du
Benefice » 39 l'etat des proprietes de la paroisse, pour l'eglise et la sacristie, il men-
tionne les details suivants:

« 1. La nef est assez en etat, il ne manque encore rien au sous-pied, mais il est deja
bien use. Elle n'est pas voütee, le dessus n'est qu'une espece de lambris cindre (cintre couvert
de gris ou de plätre qui ont plusieurs petites crevasses, qu'on ne voit pas qui augmentent,

36 APC, Administration paroissiale in, 13 septembre 1747.
37 APC. Administration paroissiale Iii, 17 mai 1753.
38 Voir note 37. La nouvelle expertise est signalee sur le meme document.
39 APC. Livre du Benefice de Collonge sur Bellerive et Saint-Maurice unies, livre oü est

contenu et detaille tout ce qui regarde le benefice de Collonge sur Bellerive autant qu'il a ete
possible de le decouvrir tant pour le spirituel que pour le temporel (1774-1782). A Thorens
op. cit., p. 100. * '
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il y a des tribunes d'oü Ton monte au clocher dont une partie est couverte en tuiles et le
tour en tavillons de chene qui tombent peu ä peu et laissent en plusieurs endroits ä decouvert
les planches sur lesquelles ils sont cloues. Dans le dit clocher, il y a une cloche d'environ
3 quintaux qui est fort bonne, et a un bon son.

2. Pour le choeur, il ne pourrait pas etre en plus mauvais etat. Le sous-pied est presque
pourri, la voüte est fendue de meme que le mur qui est au levant derriere l'autel, qui est
entrouvert en plusieurs endroits, de telle fatjon qu'en temps de vent ou de bise un peu
forte, si une des chandelles de l'autel se trouve vis-ä-vis de la fente, eile fait jouer la flamme
en tous sens, quoique la chandelle soit un pied et demi ou environ eloignee du mur et si on
l'approchait un peu, eile s'eteindrait. La fente de la voüte s'etend tout en travers. Depuis
celle du mur du levant passant presque aupres de la clef de voüte jusqu'au mur du midi
qui s'ecarte de la voüte et qui, en outre, est tellement fendu qu'il a fait fendre la couverture
de la fenetre... toute l'eglise est couverte de tuiles plates...

3. Le tabernacle qui etait devant sur l'autel a ete fracasse par les voleurs...

4. La sacristie est voütee en bonnet mais si petite qu'a peine trois ou quatre personnes
peuvent s'y tourner... Elle a deux petites fenetres barrees, l'une au couchant, l'autre au
levant, eile est extremement humide et placee au nord du choeur, le plancher est encore
bon. La voüte est fort basse, on n'y voit cependant aucune fente et quoique il y en ait une
assez considerable entre ladite voüte et le mur de l'eglise, il n'y a cependant aucun danger.
Elle est couverte de tuiles plates... »

Ce texte montre bien l'urgence d'une decision concernant d'eventuelles reparations.

Le choeur va s'effondrer et une reconstruction s'impose. Le conseil municipal
avec l'accord de l'lntendance decide de bätir une nouvelle eglise. Conformement aux
plans dresses par l'architecte Vuagnat (du 24 avril 1787), « on expediera le prix-fait
pour la construction de la dite eglise a ceux qui feront les meilleures conditions » 40.

L'adjudication en est donnee a Pierre Joseph Favre de Carouge, pour la somme de

11 700 livres 41. Celui-ci, pas tres honnete, ne tiendra pas ses engagements et le

nouveau bätiment restera inacheve durant 14 ans. C'est en 1806 que le choeur et
la nef sont termines 42 et ce n'est qu'en 1826 que l'eglise prendra l'allure qu'elle a

encore actuellement. Cette derniere etape concerne le clocher-porche rempla9ant
une petite construction en bois qui etait provisoire.

L'orientation de l'edifice a ete changee de maniere a utiliser au maximum le

terrain disponible. Les vestiges de l'ancienne eglise sont coupes perpendiculairement

par les murs posterieurs et le choeur se trouve aujourd'hui au nord. Les deux epoques
de construction (1792 et 1806) de la partie principale sont bien visibles. Pour des

raisons d'economie, lors de la seconde etape, le maitre d'oeuvre a diminue l'epaisseur
des murs et ce retrait apparait nettement au-dessous de la naissance des voütes 43.

40 AEG, Tabellion de Saint-Julien, vol. 144, f. 344, 30 janvier 1792, teneur d'encheres

pour la construction de l'eglise de Collonge sur Bellerive.
41 AEG, Tabellion de Saint-Julien, vol. 144, f. 344 et 345, 27 fevrier 1792, Prix-fait pour

la construction de l'eglise de Collonge sur Bellerive expedie au Sieur P.-J. Favre.
42 A. Thorens, op. cit., pp. 140-141.
43 P. Bertrand, L'eglise de Collonge, un rare exemple d'architecture sarde du xvine Steele,

dans la Tribune de Geneve, 22 mai 1971.
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II. Situation, orientation et nature du sol

Le village de Collonge est situe a un kilometre des rives du lac. Malgre les

importants vignobles qui se prolongent vers Geneve jusqu'ä Cologny et vers le

nord-est au-dela d'Hermance, les habitants cultivent une terre ingrate et leur
pauvrete est attestee par les premiers textes d'archives. Vers 1150, une abbaye de

Cisterciennes s'installe pres de l'agglomeration. Les bätiments du couvent etaient
edifies ä quelques metres des bords du Leman. Les vestiges d'une tour et de murs,
que L. Blondel considerait comme ceux de l'eglise, ont ete retrouves il y a quelques
annees 44. Durant plusieurs siecles, le monastere se developpe et c'est ä la Reforme
qu'un groupe de Genevois et de soldats suisses le pille et l'incendie. Le premier
sanctuaire chretien de Collonge se trouvait probablement au milieu du hameau.
Pres du carrefour defini par une route nord-est/sud-ouest, qui passe le long du
coteau et par une voie d'acces au lac, le bätiment est edifie sur une parcelle qui
devait bien vite se reveler exigue. II est entoure par les routes et les maisons et
seul son cote meridional est libre. La eure est construite de ce cöte, mais a quelque
distance (fig. 3).

L'orientation traditionnelle adoptee pour les premiers edifices convient mal a
une telle situation. Un agrandissement de l'eglise effectue en 1731 ne peut etre
prevu de fagon symetrique et le maitre d'oeuvre choisit de deplacer la paroi sud.
Les dernieres transformations nous donnent encore une preuve de ces difficultes
puisqu'on abandonne l'orientation des anciennes eglises pour construire dans l'axe
nord-sud.

Le terrain que nous avons etudie lors des fouilles est graveleux et peu humifere;
cette couche de surface est melangee a des terres argileuses retrouvees en profondeur.
Lors de nos sondages, la nappe phreatique est apparue tres vite. Nous avons remarque
qu'elle variait considerablement avec les pluies.

III. Les fouilles
1. Introduction

En 1971 et 1972, l'eglise de Collonge a fait l'objet d'une restauration complete.
M. Jean Riedlinger, architecte responsable de ces travaux, nous a tenu au courant
de la marche du chantier et prevenu de la decouverte d'anciennes sepultures. Grace
a 1 esprit de collaboration dont a fait preuve M. Riedlinger et grace a la comprehension

des paroissiens et surtout de celle de leur cure, M. l'Abbe A. Luisier, le
bureau genevois d'archeologie a pu entreprendre une campagne de fouilles.

44 L. Blondel, Chronique archeologique pour 1954 et 1955, dans Genava n.s., t. hi, 1956
pp. 130-133. Voir aussi: dans Genava, t. vm, 1930, pp. 59-60.
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L'installation du chauffage et des tranchees techniques mena9aient le sous-sol

archeologique, il fallait intervenir rapidement de maniere a integrer au programme
de la restauration des recherches systematiques. Le desaxement de l'eglise actuelle

par rapport aux bätiments anterieurs nous a oblige a pousser nos investigations
hors de l'edifice. Des sondages ont done ete effectues au nord et au sud de la nef.

Les documents anciens concernant Collonge et son eglise sont assez nombreux 45,

pourtant l'etude sur le terrain a ete menee sans pouvoir veritablement en tenir
compte puisque la comparaison des resultats archeologiques avec les textes d'ar-
chives n'est intervenue qu'au cours de cette publication. II convient egalement
d'indiquer les ouvrages plus recents consacres au village et tout particulierement
ceux de Claudius Fontaine-Borgel 46 et Adolphe Thorens 47. D'autres travaux men-
tionnent encore la commune et l'eglise; nous en avons tenu compte lors de notre
recherche 48.

2. Methode

La fouille a debute en etudiant le sol par decapages horizontaux et des temoins

stratigraphiques ont ete prevus (voir la coupe stratigraphique fig. 5) sur les grands
axes des anciennes constructions. Nous avons vide les tranchees de fondation des

leur apparition pour reperer le plan des murs detruits. Le degagement des sepultures
a egalement permis de mieux comprendre les liaisons des differentes structures et
leur Chronologie relative.

Les echafaudages disposes autour de l'eglise pour les restaurations nous ont
empeche de terminer la fouille de la nef du premier edifice chretien. II ne semble

pas que cette zone puisse fournir beaucoup de renseignements mais il est certain

que de nombreuses sepultures doivent s'y trouver.
Les lignes de base du quadrillage et les altitudes ont ete placees par les services

du Cadastre 49. Les releves architecturaux, comme les plans de sepultures, sont
dessines a l'echelle 1:20. Ce travail a ete effectue sur le terrain.

45 Voir la notice historique oil nous avons signale tous ceux qui ont ete portes ä notre
connaissance.

46 CI. Fontaine-Borgel, Histoire des communes genevoises de Vandosuvres, Collonge-
Bellerive, Cologny et des Eaux-Vives, Geneve, 1890, pp. 121 ä 128.

47 A. Thorens, Histoire de Collonge-Bellerive, Fribourg, 1957.
48 Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, t. ii, 1924, p. 545. J. G. B. Galiffe,

Geneve historique et archeologique, suppl. 1872, pp. 89, 130, 158. P. Bertrand, Collonge-Bellerive
sous la patte de Vours, dans la Tribune de Geneve du 27 aoüt 1971. ID, Inventaire des monuments
et des sites classes dans le canton de Geneve, dans Genava, n.s., t. v, 1957, p. 46, n° 55.

49 Nous tenons a dire notre gratitude ä M. J.-P. Wisard et a son aide pour leur aimable
collaboration et l'interet qu'ils manifestent pour notre travail.
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Fig. 5. Coupe stratigraphique A-B.

IV. Decouvertes ARCHEOLOGIQUES

1. Premiere epoque d'occupation

Dans le sol naturel de terre argileuse, sont apparues des fondations de murets
ou de structures en bois. Tres fragmentaires, ces vestiges situes, de biais par rapport
au plan des eglises, ont peut-etre appartenu a un enclos (fig. 6-7). Nous avons
defini un alignement avec deux segments conserves de cette fondation, son trace

passe sous l'epaulement meridional de l'abside du premier bätiment chretien, puis
vers le nord sous le choeur et la nef. Des sepultures ont derange cette zone et la
liaison ä l'interieur de l'eglise est entierement detruite. Quelques elements plus
degrades encore nous donnent aussi l'assurance d'une occupation ancienne sous le
choeur rectangulaire de la deuxieme eglise. II s'agit d'un element de fondation
semblable aux autres mais dont l'orientation est differente.

Ces structures sont constitutes par des pierres roulees de petites dimensions
(5 ä 10 cm). Nous n'avons pas retrouve de traces de mortier. Les deux assises

conservees representent la partie inferieure d'une tranchee de fondation. Si les

vestiges appartiennent aux substructions d'un mur, celui-ci etait tres etroit (21 cm)
et ne soutenait probablement pas un bätiment. Quelques rares tessons de ceramique
sigillee et des fragments de vases en pierre ollaire (fig. 35) nous donnent une indication

chronologique partielle. Les tessons n'ont pas pu etre classes, ils appartiennent
ä la panse d'un vase et n'ont pas de decor. Un fragment de poterie commune est
egalement inventorie. Son aspect grossier, sa couleur brune et le sable utilise comme
degraissant pourraient indiquer une etape d'occupation anterieure ä la periode
romaine. Ce seul tesson est naturellement insuffisant pour tirer des conclusions
definitives.

Orientee nord-sud et situee sous le choeur de la premiere eglise, la tombe 17

devrait etre anterieure ä cet edifice. II n'est malheureusement pas possible de relier
stratigraphiquement la sepulture et les restes les plus anciens. Une meilleure connais-
sance du sous-sol archeologique de la region de Collonge nous aidera äcomprendre
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Murs et fondations
Repris / Nouveaux
Tranchees de fondation
Reprises / Nouvelle

I | Elements existants

Elements reconstitues

ces premieres traces d'un amenagement fait par l'homme. On peut constater que
ces structures definissent un ensemble assez grand, certainement de dimensions plus
vastes que les eglises bäties ensuite a cet endroit. Cette disposition et les elements

preserves des fondations sont tres semblables aux restes decouverts sous l'eglise
de Russin 50 oil nous avons retrouve les fondations de murs de faible epaisseur et
les preuves d'une occupation romaine.

2. La premiere eglise

Les ma9onneries de la premiere eglise ont presque entierement disparu. Quelques

pierres en place et les tranchees de fondation nous restituent le plan de l'ancien

50 Russin, 1971, p. 19.
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Fig 7 Muret d'une premiere epoque d'occupation et vestiges des edifices Chretiens (cote sud)



— 150 —

edifice avec sa nef rectangulaire et son abside semi-circulaire situee du cote oriental.
Cette eglise est bien modeste et ses caracteristiques architecturales temoignent de

la pauvrete des constructeurs (fig. 8).

L'abside. En plan, l'abside n'est pas tres profonde, par contre, elle s'ouvre

largement sur la nef. II n'y a pratiquement pas d'espace precedant son arc, celui-ci

pourrait representer un demi-cercle si le trace des fondations avait ete mieux dessine

par le maitre d'ceuvre. La partie semi-circulaire semble legerement aplatie et son

arrondi est irregulier. Les pierres utilisees pour la construction sont de differents
modules.

Au nord, un gros bloc marque l'emplacement approximatif d'un eventuel arc

triomphal. Des galets de forme allongee sont places radialement de maniere ä

obtenir en fondation la courbe de l'abside. Des pierres de moindres dimensions

completent cette magonnerie, liee par un mortier ä la chaux dont il ne reste presque
rien (fig. 9).

Du cote sud, la liaison de l'abside et du mur lateral n'est pas claire. Des

differences de terre et des pierres allongees nous fournissent une indication, il n'est

pourtant pas possible de definir le plan exact.



P ig 9 \ ue generale des fouilles a 1 Interieur de 1 eglrse actuelle
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Les empreintes de pierre conservees dans le sol argileux et la limite du terrain
naturel nous ont permis d'observer la superposition des deux premieres assises. La
partie inferieure de la fondation parait avoir ete prevue moins epaisse (env. 50 cm)
et des la deuxieme assise, le mur est elargi (env. 70 cm). L'epaisseur du mur de

l'abside et celle des murs de la nef sont semblables. On peut admettre malgre cela

que l'abside etait voütee.
La nef. L'emplacement des murs de la nef a ete repere grace aux tranchees de

fondation. Ses dimensions dans l'oeuvre etaient de 7,50 m de longueur et de 5,20 m
ä 5,30 m de largeur. La fondation du mur lateral est partiellement conservee pres
de l'angle sud-ouest. On remarque un elargissement au niveau de la troisieme assise

qui, comme pour les fondations de l'abside, pourrait signifier que le mur etait plus
etroit dans la tranchee prevue pour la premiere et la deuxieme assise (fig. 10).

Le sol. Le niveau du sol de l'eglise n'est pas determine. II devait y avoir un
plancher ä une altitude voisine de 406,30 m. La limite inferieure de la premiere
assise et la situation des sepultures fournissent approximativement le niveau de ce

plancher.
Le mur et la base d'un arc de l'eglise actuelle sectionnent l'extremite occidentale

de la sepulture 1. Le tombeau en moellons et les ossements des membres inferieurs
du sujet sont preserves. La sepulture devait etre recouverte d'une dalle aujourd'hui
disparue. Le type de cette tombe est, pour notre region, assez ancien. On le rencontre
a la fin du premier millenaire et au debut de l'epoque romane (fig. 11).

Essai de datation. Les caracteristiques de l'abside et le type de la tombe 1 51

nous donnent une premiere idee de la datation de l'edifice. C'est a l'epoque pre-
romane ou au debut de l'epoque romane que semble appartenir la premiere eglise.
En la comparant avec d'autres bätiments religieux de la campagne genevoise, on

retrouve la meme datation 52 qui se confirmera probablement au cours des prochaines
fouilles.

3. La deuxieme eglise

La chceur rectangulaire. Nous avons observe frequemment dans l'ancien diocese

de Geneve et en France, jusqu'ä Lyon, des eglises rurales dont l'abside semi-circulaire

a ete supprimee pour faire place ä un vaste chceur rectangulaire. Les fouilles nous

ont permis de retrouver les traces d'une transformation analogue dans l'edifice de

Collonge. Alors que l'ancienne nef est preservee, la construction du nouveau choeur

a chevet plat vient s'appliquer aux epaulements de l'abside anterieure. Celle-ci,

51 Voir p. 172.
52 L. Blondel, Un prieure inconnu, le temple de Malval, dans Oenava, n.s., t. xii, 1964,

p. 119. Russin, 1971, pp. 38-39.



Fig. 10. Vue generale de la fouille (cöte ouest).
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Fig 11 Tombeau 1
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comme ce flit le cas ä Russin 53, n'a peut-etre ete detruite qu'apres l'edification du
choeur rectangulaire (fig. 12).

Pour cette etape des travaux, ce sont encore les tranchees de fondation qui
nous fournissent le plan. Quelques grands galets sont egalement en place ä Tangle
nord-est du bätiment (fig. 13). Contemporaines de la premiere eglise, les tombes 7,

10, 20 et 53 definissent le passage du mur oriental du chevet puisqu'elles ont etc
coupees lors des modifications liees ä la deuxieme eglise (fig. 14).

Les murs, avec pres d'un metre d'epaisseur, devaient soutenir la retombee
d'une voüte. De nombreux exemples conserves dans la region temoignent de la

presence de cette voüte longitudinale, en plein-cintre ou en berceau brise.
Le choeur a pres de 7 m de longueur et une largeur d'environ 4,60 m. Nous

avions de ja remarque que les proportions de ce type de construction ne varient
pratiquement pas: soit une largeur egale aux deux tiers de la longueur54. Pour le
chevet de la deuxieme eglise de Collonge, cette regie est parfaitement valable.

Uannexe nord. Au nord du choeur rectangulaire, une petite annexe est adossee

au mur lateral. Ses dimensions sont tres reduites puisqu'elle represente une surface

53 Russin, 1971, pp. 23-24.
54 Russin, 1971, p. 75.
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carree de 2,60 m de cote. Plusieurs sepultures ont ete degagees a l'interieur, certaines
sont de l'epoque d'utilisation de cette annexe (t2, t3, t4, t26), d'autres, derangees

par les murs, appartiennent ä une periode plus ancienne (t5, t27, t28, t29, t30, t34,
t45). Les fondations sont pen profondes par rapport aux tranchees du choeur rec-
tangulaire et les murs lateraux est et ouest sont demanteles. Quelques traces de

mortier restees dans le sol determinent leur position. Au nord, les premieres assises

sont conservees et Ton peut en etudier la magonnerie. On remarque les pierres mal
calibrees formant des assises irregulieres et Ton distingue quelques fragments de

tuiles melangees a un mortier utilise en quantite.
Dans la tombe 3, pres du crane du sujet, nous avons decouvert deux monnaies

(Ml et M2, voir le rapport ci-apres). Elles datent de 1651 et 1702. Les trois autres
sepultures menagees dans l'annexe sont superposees Si les tombes 2 et 3 semblent
d'une periode assez voisine, la tombe 4, puis la tombe 26 sont plus anciennes

(fig. 15).

Fig. 13 Tranchee de fondations du mur lateral nord de la deuxieme eglise et vestiges de l'abside
de la premiere eglise.
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Fig 14 Sepultures coupees lors de l'etablissement du chceur de la deuxieme eglise.

La position des sujets appartenant aux dernieres sepultures (t2, t3, et t4)
nous donne une indication sur la situation interieure de l'annexe. Un espace qua-
drangulaire reste vide du cote oriental. Un autel devait tres probablement se trouver
lä et cette annexe correspondait ainsi a une chapelle. II existe dans notre canton
plusieurs chapelles fondees au cours et a la fin du moyen age. Ainsi a Choulex, la
chapelle des «de Cholay », dediee a saint-guillaume, est citee en 1518. Batie du
cote sud du chceur, ä la limite de la nef, cette chapelle est, par ses dimensions et sa
situation, une replique de celle de Collonge 55.

55 L. Blondel, Chromque archeologique pour 1945 dans Genava, t xxiv, 1946, pp. 30 31.
L'eglise egalement a des proportions tres semblables



Fig. 15. Tranchee de fondation du mur lateral nord de la deuxieme eglise et la chapelle.

On sait par l'abbe Ruphy 56 que vers 1774-1782 la chapelle est utilisee comme
sacristie. Elle est alors voutee et deux petites fenetres l'eclairent. La fente qui
apparait a cette epoque entre l'eglise et la sacristie pourrait indiquer que l'annexe
est tardive et qu'elle ne fait pas partie du plan original etabli lors de la construction
du choeur rectangulaire. II est vrai que du point de vue constructif, la separation
des deux bätiments est logique.

Le mur du cimetiere. On decouvre au nord de l'eglise les traces d'une fondation.
II peut s'agir d'un mur dont le plan s'arrondit autour de la chapelle. Cette premiere
assise est constitute par des pierres roulees sans mortier. L'epaisseur n'est pas

conservee et seul l'alignement general peut etre pris en consideration. Deux

segments ont echappe aux restaurations anciennes et aux constructeurs de l'eglise
actuelle.

56 Voir p 141.
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Plus a l'ouest, proche des tombes 13 et 14, une autre structure se degage. Les

pierres sont moins bien ordonnees, elles sont liees aux mortiers. Cette fondatiou est

peut-etre en rapport avec une magonnerie situee ä Tangle nord-ouest des premiers
edifices.

Ces vestiges appartenant a deux epoques differentes font probablement partie
des clotures du cimetiere, sans doute celles qui sont mentionnees dans les textes.

Essai de datation. Le chceur de l'eglise de Collonge est d'un type caracteristique
pour notre region. A la fin des temps romans et durant la premiere partie de l'epoque
gothique, de nombreux edifices religieux ont ete modifies de cette maniere 57. C'est
done de la fin du xne siecle ou du xme siecle qu'on peut dater la deuxieme eglise.
La chapelle construite ulterieurement pose un probleme chronologique plus delicat.
Le type de sa magonnerie, le petit nombre de sepultures (dont la derniere est datee
de 1702), son manque de liaison avec les magonneries du choeur rectangulaire sont
autant d'elements qui suggerent une date beaucoup plus tardive, eventuellement
du xvie siecle ou meme posterieure. II s'agit peut-etre de la chapelle du Saint-
Esprit mentionnee dans la visite de 15 1 8 58. Elle n'est pas encore consacree ä

cette epoque.

4. La troisieme eglise

La troisieme etape des transformations est simple ä definir puisque les textes
fournissent a son propos une abondante documentation 59. Sur le terrain, les vestiges
sont tres fragmentaires, la magonnerie etait de mauvaise qualite et l'extraction des
materiaux reutilisables a fait disparaitre une fois encore les murs jusqu'aux fonda-
tions. C'est done en suivant les tranchees menagees pour les premieres assises que
nous situons l'emplacement des nouveaux travaux. Les modifications ont surtout
touche les murs sud et ouest de l'eglise. La surface disponible pour un agrandissement
du bätiment devait se trouver du cote meridional. On doit penser egalement que
l'ancienne eglise etait tres ruinee et qu'il etait plus facile de sacrifier le chceur et sa
voüte plutot que de transformer la nef seule (fig. 16).

Parallele au mur lateral de la deuxieme eglise, a environ 1 m plus au sud, une
tranchee de fondation a ete nettoyee, eile etait remplie de fragments de mortier.
Nous l'avons retrouvee aussi bien du cote du chceur rectangulaire que de la nef.
Aux deux extremites, les angles sont detruits par des tombes. A l'exterieur de l'eglise
actuelle, contre ses fondations, quelques vestiges des magonneries ont ete degages.
Le mur de la troisieme eglise est construit a l'aide de pierres roulees, souvent cassees.
Presque toutes de reemploi, ces pierres sont noyees dans un mortier tres friable.

57 Russin, 1971, pp. 72 ä 78.
58 Voir la note 21, p. 137.
59 Voir pp. 139 ä 142.
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Fig. 16. Troisieme eglise. Plan schematique. Ech. 1: 200.

La tranchee de fondation presente une largeur de 1 m, mais le mur avait entre
70 cm et 80 cm d'epaisseur. Contre cette fondation, une seconde tranchee moins

profonde est apparue. II se pourrait que ce soient les traces du chantier de la qua-
trieme eglise. Le transport des materiaux demandant de gros efforts, les « communiers »

ont peut-etre cherche a utiliser integralement les anciens murs. Iis ne desiraient que
les pierres tandis que le mortier, abandonne sur place, finissait par s'amonceler. En
creusant une tranchee laterale, il etait possible de retirer les moellons avec plus de

facilite. Cette tranchee peut aussi appartenir a une phase de l'agrandissement.
Pour obtenir une eglise plus vaste, on a done deplace le mur lateral sud d'environ

1 m. On peut estimer que le choeur etait ainsi carre, il avait de 6,70 m a 7 m de cöte.

Le maitre d'oeuvre a du conserver au meme endroit la limite de la nef et du sanc-

tuaire.
Sans qu'il soit possible de dire si ce n'est pas le fruit du hasard, on retrouve dans

la choeur de l'eglise d'Hermance les memes proportions. II faut rappeler qu'au cours

de la deuxieme moitie du xvne siecle, cette eglise a ete entierement restauree 60.

60 J. Mayor, L'ancienne Geneve, L'art et les monuments, lre serie, Geneve, 1896, pp. 61-78.
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Nous avons degage du cote sud du chceur un element de magonnerie tombe.
L'un des cotes etait rectiligne et portait deux couches d'enduit ä la chaux. Une

brique estampee etait reutilisee a l'interieur, eile est datee de 1771 (fig. 36-37). Cette

structure fait peut-etre partie d'un autel lateral de la troisieme eglise. On peut
suggerer egalement qu'un morceau de la base de Fun des supports de l'eglise actuelle

a ete abandonne au cours de restaurations posterieures ä 1806.

Datation. II est presque certain que la troisieme eglise de Collonge est l'edifice
reconstruit en 1731. La description des travaux 61, les textes posterieurs qui prouvent
leur execution 62 et 1'analyse des vestiges archeologiques concordent en tous points.

5. Ueglise actuelle

L'etude de cet edifice n'est pas liee aux investigations archeologiques. Toutefois
on peut rappeler que la construction ä debute en 1792 et s'est poursuivie jusqu'en
1806. Une troisieme phase de restauration s'est terminee en 1826. Au cours de ces

derniers travaux on fait sans doute un drainage qui contourne le batiment; nous
l'avons repere du cote occidental et du cote oriental. U est menage tres simplement
en une profonde tranchee remplie sur 40 cm de hauteur par des cailloux en vrac.
Le probleme de l'evacuation des eaux a du se poser plus d'une fois car le niveau de
la nappe phreatique peut monter actuellement ä plus de 405,50 m d'altitude. Les
fondations se trouvent done dans l'eau et cette humidite devait etre tres genante
pour les premiers edifices (fig. 17).

Deux tombes nous fournissent une Chronologie pour l'etablissement du drainage.
Les ossements de deux cures inhumes a Fest de l'eglise ont du etre transportes dans
le chceur. A cette occasion, nous avons constate que le squelette du cure Joseph
Duclot, decede en 1821, etait perturbe. Le drainage qui coupe perpendiculairement
sa sepulture a sans doute ete etabli apres cette date. Une autre tombe, egalement
situee en travers de l'ecoulement, est presque intacte. C'est le cure Jean Roch qui
est inhume ici, il est mort en 1847.

On peut supposer que le drainage est etabli en 1826, lors de la construction du
clocher et des modifications de la partie meridionale du batiment.

Une empreinte circulaire est apparue dans la terre argileuse pres de l'emplace-
ment de la premiere eglise. La cavite en-dessus de cette empreinte etait reliee
stratigraphiquement aux couches les plus tardives. Par sa position axiale dans la
nef du batiment actuel et ä cause de ses dimensions, nous pouvons restituer la
l'emplacement des fonts baptismaux monolithes du xve siecle (fig. 18). Ceux-ci ont
ete deplaces plus tard (1826 ä gauche de l'entree dans l'angle sud-ouest de l'eglise.

61 Voir p. 140.
62 Voir p. 141.
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Nous avons repere en plusieurs endroits les trous de poteaux des echafaudages
etablis pour la construction de l'eglise actuelle. II y en a deux ä l'exterieur du bäti-
ment le long du mur lateral ouest. A l'interieur, Tun est degage du cote occidental de

la chapelle, un autre dans la nef, il est situe entre les tombes 1 et 18. Les poteaux de

bois etaient coinces dans la cavite (profonde de 50 cm) par des galets allonges et
des pierres roulees plus petites.

Fig. 17. Eglise actuelle. Plan. Ech. 1: 200.
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Fig 18 Empreinte de la base des fonts baptismaux dans la nef de l'eglise du xixe siecle

V ReCOInSTITT tion architecturale
Les vestiges decouverts a Collonge lors des fouilles archeologiques sont msuf-

fisants pour presenter une reconstitution architecturale des bätiments Certes, les

descriptions retrouvees dans les textes et les releves sur le terrain nous donnent
une bonne idee des elevations mais nous ne connaissons rien de la hauteur et de

l'epaisseur exactes des murs, de l'emplacement des ouvertures et de leurs dimensions
Plutot que de proposer des restitutions sans rapport avec nos decouvertes,

nous preferons simplement rappeler les etapes de construction et les elements
architecturaux dont nous avons pu retrouver des traces

1 La premiere eglise

La premiere eglise avait une nef rectangulaire et une abside senn-circulaire
Le choeui etait sans doute voüte en cul-de-four alors que la nef devait etre couverte
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par une charpente. II ne reste aucune trace d'un eventuel arc triomphal, des portes
et des fenetres. Les fondations de l'autel et du sol ont egalement disparu.

2. La deuxieme eglise

Un choeur rectangulaire est construit a la place de l'abside arrondie. II est
probablement voüte et l'aspect de l'eglise primitive change. II existe de nombreux
exemples de chceur de ce type dont les murs lateraux plus larges contrebutent une
voüte en plein-cintre ou en berceau brise. On apprend par les textes que le chevet
est eclaire par une fenetre axiale alors qu'une seconde ouverture est percee laterale-
ment par rapport a l'autel. On sait qu'au xve siecle il existe deux portes d'acces a
la nef, l'une ouverte a l'ouest dans la fa<jade et l'autre plus petite donnant passage
vers la cure, au sud. Le sol etait recouvert d'un plancher et une marche marquait
le niveau plus eleve du choeur.

Au cours de la visite pastorale de 1443 63, l'eveque se preoccupe de l'achat d'une
cloche. Les descriptions plus tardives nous apprennent qu'une couverture sera
installee pour la corde. Construit sur le mur de fagade, il existait peut-etre un clocher-
arcade et la corde de la cloche se trouvait ainsi tres exposee. Au xvne siecle, une
chaire haute doit etre placee dans la nef et des tribunes sont installees a l'extremite
ouest de l'eglise. Une chapelle, dont nous avons retrouve l'emplacement de l'autel, est
edifiee contre le mur lateral du choeur. Situee du cote nord elle ne semble pas appar-
tenir ä l'etape de construction du chevet plat, mais elle est sans doute anterieure au
chantier de la troisieme eglise.

3. La troisieme eglise

Presque entierement rebatie en 1731, la troisieme eglise voit sa surface et son

volume interieur totalement modifies. Le mur lateral sud du choeur et de la nef est

deplace de plus d'un metre. Le choeur de plan carre est voüte d'aretes, un arc le

separe de la nef dont le plafond est fait d'un lambris cintre. Des corniches de plätre
(fig. 34) decorent la partie superieure des murs. La porte principale est menagee
dans la fa9ade. Deux autres portes donnent acces au nord et au sud, a la chapelle
transformee en sacristie et vers l'exterieur, du cote de la cure. Quatre fenetres

eclairent la nef et deux le choeur. Le sol est recouvert d'un plancher.
Le maitre d'oeuvre a edifie un clocher surmontant la fa§ade; il doit etre fort

solide puisque la cloche pese trois quintaux. Du meme cote, les tribunes sont recons-

truites. En y montant, on peut acceder au clocher. L'eglise est blanchie a l'interieur
et a l'exterieur.

Nous savons par les textes que la chapelle est transformee en sacristie au cours

du xvine siecle.

63 Voir p. 136, note 17.
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VI. L'eglise de Collonge et l'eglise de Russin
COMPARAISON AVEC LES EDIFICES RELIGIEUX DE LA CAMPAGNE GENEVOISE

t

En 1970, les fouilles archeologiques et l'analyse architecturale de l'eglise du

prieure de Russin 64 nous ont donne l'occasion d'etudier un edifice religieux de la

campagne genevoise. Par comparaison, il etait possible de definir certains caracteres

propres aux eglises rurales de notre region. Les nouvelles recherches effectuees ä

Collonge permettent de completer les premiers elements de cette typologie (fig. 19).

1. La premiere eglise: elements de comparaison

On constate l'apparition aux epoques preromanes ou au debut de l'epoque
romane d'une eglise dont la nef unique est terminee a Test par une abside arrondie.
Cette premiere etape de construction est egalement attestee a Russin et a Malval65.
L'abside, sans doute voütee en cul-de-four, n'a pas un plan fixe. Les trois exemples
retrouves sont tres differents. A Russin et a Collonge, le sanctuaire est largement
ouvert sur la nef, il est relativement peu profond. A Malval, la surface du « choeur

primitif » est etroite et plus allongee.
La nef de plan rectangulaire etait charpentee, l'epaisseur des murs et la largeur

de l'eglise le demontrent. Les dimensions generales varient pour la longueur (plus
de 12 m a Malval et 7,50 m a Collonge) mais la largeur reste presque semblable
(Russin 5,10 ä 5,20 m, Collonge 5,20 a 5,30 m, Malval 5,60 m).

II est encore trop tot pour pouvoir donner une datation exacte et preciser un
type bien defini pour ces constructions. On peut relever que les quelques exemples
connus sont dissemblables et qu'il faut attendre d'autres fouilles pour determiner
le choix architectural d'un maitre d'oeuvre n'ayant peut-etre pas travaille aux
grands chantiers de l'epoque. Peut-etre faut-il suggerer aussi une Chronologie plus
large, certains elements architecturaux (comme les absides) pouvant appartenir
a des temps plus recules ou a une tradition encore mal connue.

2. La deuxieme eglise : elements de comparaison

L'agrandissement du sanctuaire avec son chceur rectangulaire voüte est une
solution architecturale courante. A la suite des fouilles de Russin, il a ete possible
de bien comprendre cette etape que l'on retrouve dans les edifices d'une vaste
contree. En comparant l'epaisseur des murs reconstitues de la nef et du choeur, on
constate une difference marquee dans le sanctuaire par des tranchees de fondation
plus larges, done une transformation identique a celle retrouvee dans l'eglise de
Russin, des murs plus puissants etant prevus pour soutenir une voüte.

64 Russin, 1971, pp. 72-78.
65 L. Blondel, Un prieure inconnu: le temple de Malval, dans Genava, n.s., t. xii, 1964,

pp. 107-121.
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CARTIGNY

PRESINGE I i i i i L

Fig. 19. Tableau comparatif de plans d'eglises genevoises.

On peut remarquer ä Collonge que le chocur rectangulaire est legerement
desaxe. Cela pourrait indiquer que l'abside arrondie etait encore en place durant

les travaux du nouveau chevet66. L'alignement des murs lateraux de la nef et du

choeur etait rendu difficile par les deux etapes de construction ou Ton pretait pen

d'attention a cet alignement. A l'eglise Saint-Andre de Choulex 67, le mur lateral

sud du choeur est deboite, il faut admettre que ce monument a fait l'objet d'une

transformation semblable et que pour les memes raisons, l'alignement n'est pas

parfait. On constate aussi en etudiant le meme edifice que l'annexe situee au sud

66 Nous avons la preuve de ces deux etapes de transformation a Russin.
67 l Blondel, Chronique archeologique pour 1945, dans Genava, t. xxiv, 1946, pp. 28-31.
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prolonge la partie deboitee et semble ainsi s'aligner a l'epaulement eventuel de

l'abside d'une construction anterieure. L'annexe nord de Collonge devait etre

placee de maniere identique par rapport a l'epaulement de l'abside de la premiere
eglise. Ces deux derniers batiments ont aussi des proportions tres voisines, que
leur proximite (environ trois kilometres) pourrait expliquer.

Nous avons dejä signale 68
que la nef de l'eglise Saint-Felix de Presinge pourrait

appartenir ä une construction plus ancienne que le chceur rectangulaire actuel. La
encore, on observe que le choeur a chevet plat est desaxe par rapport a la nef. Des

sondages recents nous ont permis de nettoyer un segment de mur parallele au choeur

et ä la sacristie de cette eglise. A 60 cm de la paroi, les fondations de pierres roulees

avaient 50 cm d'epaisseur. Malgre une surface degagee tres reduite, on peut envisager
la presence d'une cloture de meme nature que celle decouverte pres de Tangle nordest

du choeur et de la chapelle de l'eglise a Collonge.

3. La troisieme eglise: elements comparatifs

L'eglise construite en 1731 devrait etre comparee aux nombreux edifices genevois

du xvne et du xvine siecle mais ce travail depasserait le cadre de notre
publication. Mentionnons un seul exemple d'agrandissement lateral presque contemporain:
l'eglise de Cartigny, transformee vers 1772. L'agrandissement de l'ancien bätiment,
effectue egalement du cote sud, a pris une forme en hemicycle carateristique de

l'architecture protestante.

Conclusions

Pour les recherches comparatives concernant les eglises rurales, cette nouvelle
fouille apporte des renseignements mais il faudra encore plusieurs chantiers archeo-
logiques dans notre region pour comprendre les partis des architectes du premier
millenaire ou du Moyen Age. Une recherche typologique et des fouilles systematiques
devraient etre la seule maniere d'etudier des edifices dont la simplicity n'est
qu'apparente.

VII. Les sepultures
Les archives paroissiales de Collonge-Bellerive possedent la liste des personnes

enterrees dans l'eglise aux xvne et xviue siecles 69. Ce document fournit plusieurs
renseignements et permet certaines constatations70. De 1618 a 1782, vingt-six

68 Russin, 1971, pp. 75-76.

^

69 APC. Registre des sepultures. La reference pour l'une des personnes mentionnees provient
d'une copie du registre original depose aux Archives d'Etat de Geneve, deux pages manquant
dans le registre de Collonge. AEG, Etat civil, Collonge-Bellerive, vol. 1, p. 128.

70 Plusieurs remarques citees dans notre texte proviennent d'une analyse de ce document,
preparee par M. G. Curtet ä Collonge, que nous tenons ä remercier.
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hommes et dix femmes sont inhumes dans l'eglise. Une note apparait dans le registre
des sepultures, eile est ecrite de la main du cure vers 1751: «... tous ceux qui sont
enterres dans l'eglise n'y ont aucun droit de sepulture et ce n'est qu'en consequence
d'un louis qu'ils paient selon la coutume en reparation de l'Eglise... ».

La liste contient quatre ecclesiastiques seulement, alors que la paroisse a

compte neuf cures, de 1602 a 1782. On peut assurer que trois des quatre cures
ensevelis durant cette periode ont leur tombe menagee dans le choeur 71. II n'y a

que trois nobles et la plus grande partie des personnes enterrees dans l'eglise
appartiennent ä la categorie des fonctionnaires du Roi de Sardaigne (seize
sepultures). Les gens de la paroisse occupent dix places.

La fouille systematique de l'ensemble des sepultures situees ä l'interieur et
autour des premiers edifices etait presque impossible. Le tres grand nombre de

tombes, le niveau eleve de la nappe phreatique 72 et la marche du chantier de
restauration de l'eglise actuelle ne le permettaient pas. Nous avons prefere delimiter
certaines zones qui ont fait l'objet d'une fouille plus minutieuse. Chaque fois que
nous avons constate la presence de clous ou de traces de bois attestant un cercueil,
nous le signalons specialement (fig. 20-21).

II est possible de placer chronologiquement les cinquante-trois tombes etudiees
en trois series:
1. Les sepultures t. 1, 5, 6, 7, 8, 10, 12, 20, 21, 23, 24, 27, 28, 29, 30, 34, 45, 46,

47, 48, 53 de la premiere eglise.
2. Les sepultures t.2, 3, 4, 9, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 22, 26, 31, 32, 33, 35, 36, 37, 41,

42, 43, 44, 50, 51, 52, de la deuxieme eglise.
3. Les sepultures tardives t.ll, 25, 38, 39, 40, 49.

Comme nous l'avons dejä mentionne, la tombe 17 est peut-etre anterieure ä la
premiere eglise, elle echappe done a cette classification, seuls les membres inferieurs
du squelette sont conserves car la fosse de la tombe 18, creusee plus tard, a coupe
l'ancienne sepulture. Oriente nord-sud, tete au sud, le sujet est situe sous le choeur

du premier edifice chretien. Sans connaitre la position exacte de l'autel, on peut
supposer que la tombe 17 est plus ou moins ä son emplacement, ce qui rend peu
probable une inhumation durant l'occupation de l'eglise. Une plaque de mortier
contenant beaucoup de chaux couvrait partiellement la sepulture. Ce mortier
appartient peut-etre au niveau de construction du batiment. Un fragment de

ceramique commune, d'une epoque precedant les temps Chretiens, est inventorize
dans la fosse.

71 APC, Registre des sepultures (C. P. Paget, 1774 et A. Ruphy 1782). APC, Administration
paroissiale, t. ii, testament du Rev. CI. Fontaine, 1694. Voir aussi A. Thorens, op. cit., pp. 97-98.

72 Les ossements de certaines tombes (tl8, t35) etaient dans l'eau.



Fig. 20. Plan des sepultures. Niveau superieur. Ech. 1:100.



Fig. 21. Plan des sepultures. Niveau inferieur. Eeh. 1: 100.
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Fig 22 Sepultures situees a 1 exterieui de la premiere eglise, autoui de son abside
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1. Les sepultures de la premiere eglise

Les sepultures de la premiere periode d'occupation chretienne sont orientees
est-ouest, tete ä l'ouest. Une seule d'entre elles, la tom^e 1, etait amenagee ä l'aide
de pierres et de mortier, eile est coupee par les fondations de l'eglise actuelle. Son
extremite Orientale est preservee ainsi que la partie inferieure du squelette. La
dalle de couverture a disparu, eile etait soutenue par au moins quatre assises de
moellons. II ne reste que quelques traces du mortier servant ä jointoyer les pierres
des la troisieme assise. Par comparaison 73, on peut dater ce type de sarcophage de

l'epoque preromane ou du debut de l'epoque romane.
La tombe 12 est creusee contre l'epaulement de l'abside semi-circulaire. La

fosse est marquee par quelques pierres, mais il est peu probable que l'on ait construit
un sarcophage de moellons. Le sujet repose en position horizontale. Les tibias sont
places en pente et ses pieds se trouvent 20 cm plus bas que le reste du squelette. II
semble done que le terrain situe a l'angle nord-est de l'eglise n'etait pas parfaitement
nivele. Le sujet est legerement de biais et la fosse est coupee par le mur du choeur

rectangulaire.
L'etablissement du mur lateral nord du chevet plat a derange le cote droit du

sujet de la tombe 5, qu'il faut aussi placer dans la premiere serie.

Le mur oriental du choeur rectangulaire a sectionne les tombes 7, 10, 20 et 53.

La tombe 21, situee de biais contre l'abside semi-circulaire est aussi de l'epoque de la

premiere eglise. En etudiant le niveau de ces sepultures et en pensant a la position
eventuelle de l'autel de la deuxieme eglise, il est possible d'admettre que les tombes
8, 23, 24, 47 et 48 font partie de ce premier groupe (fig. 22). Plusieurs sepultures
sont coupees par les murs de la chapelle nord. Certaines d'entre elles sont perturbees

par la tombe 5 et lui sont done anterieures, comme d'autres sepultures voisines,

pratiquement au meme niveau: tombes 29, 30, 34 et 27, 28, 45 (fig. 23).
Les tombes 6 et 46 posent un probleme particulier, ce sont des sepultures

secondares, d'un type qui n'a jamais ete signale dans notre canton. Nous avons decouvert
des ossements en vrac dans deux fosses de dimensions reduites (60 cm X 40 cm),

creusees contre le mur de l'eglise. Le sol de l'une d'elles est pave de quelques pierres

(t46), l'autre a ses parois consolidees ä l'aide de galets. Ces sepultures representent
une seconde inhumation alors que l'on etait dans l'obligation de deranger les tombes

originales (fig. 24-25).
La visite paroissiale de 1663 74, avec une injonction de faire clore le cimetiere

et de transporter les ossements qui seront profanes, nous donne un bon exemple
des raisons qui ont pu decider un cure ä faire preparer de telles fosses. On peut

73 Voir les exemples de meme epoque dans: Ch. Bonnet, Saint-Jean, 1968, pp. 143-147;
ID, Saint-Jean, 1970, pp. 71-76.

74 Voir p. 138, note 26.
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Fig 23 Sepulture 45. On distingue le long du bras gauche une plaque osseuse provenant d'une
maladie du sujet.

croire qu'apres certaines difficultes, les travaux pour l'etablissement de la cloture
du cimetiere de Collonge ont eu lieu 75. II serait tentant d'associer les tombes 6

et 46 ä cette epoque. Bien entendu, les preuves manquent et l'amenagement est

75 Dans la Visite du 18 mai 1687 (voir p 139, note 30) l'eveque Jean d'Arenthon d'Alex
demande de mamtenir la cloture du cimetiere.
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Fig 24 Sepulture secondaire 6

peut etre plus ancien Sur le plan anthropologique, les siqets sont eux aussi dififi

ciles a datei puisque l'on ne connait pas l'emplacement de leur premiere sepulture
Cette coutume funeraire est connue mats habituellement, c'est un veritable

« caisson » de dalles de pierre ou de «tegulae » qui constitue le coffre de la nouvelle

sepulture M S Gagniere, dans son etude typologique concernant les tombes de

la basse vallee du Rhone 76, les nomme « caissons de reduction » II envisage, pour
ce type, une chionologie qui va de l'epoque romane a la fin de l'epoque gothique
M H R Sennhauser a retrouve dans l'une des anciennes eglises d'Altendorf '7

un caisson de meme tjpe (tombe 4) II contenait les ossements d'une femme de

76 S Gagniere, Les sepultures a inhumation du Ille au \IIIe siecle de notre ere dans la
basse tallee du Rhone, clans les Cahiers Rhodaniens, t xn, 1965, pp 102 105

77 H R Sennhauser, Die alteren Pfarrkirchen von Altendorf, Kt Schwyz, clans Mitt des

Historischen l erems des Kantons Schwyz, Heft 57, 1964, p 16, fig 17
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Fig. 25. Sepulture secondaire 46.
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40 a 50 ans, qui provenait peut-etre d'une tombe (1) de la premiere eglise. L. Blondel
signale deux sepultures secondaires a Saint-Maurice dans la chapelle de Notre-Dame
Sous-le-Bourg 78. II utilise le terme de « fosse de relegation ». Le sujet retrouve dans
le caisson 23 etait adulte et de sexe masculin. A l'interieur d'ossuaires un peu plus
grands, deux squelettes etaient reenterres ä Saint-Ursanne (fouille du cloitre, 1964),
trois a Agaune dans le coffre 68 79.

2. Les sepultures de la deuxieme eglise

La tombe 15 est placee sur les fondations de l'abside de la premiere eglise et
la tombe 22 est creusee contre les fondations du choeur reetangulaire (fig. 22). Ces

deux sepultures sont certainement contemporaines de la deuxieme eglise, par contre,
les tombes 31, 32 et 33, coupees par les murs de l'eglise actuelle, pourraient etre
d'une autre periode.

Lors de l'etablissement de la chapelle nord, la tombe 26 est creusee la premiere.
Le sujet est Oriente nord-sud (tete au sud). C'est le seul exemple d'une orientation de

ce type pour la deuxieme serie, vraisemblablement par manque de place dans la
chapelle, quoique plus tard trois personnes aient ete inhumees de la maniere
habituelle dans le sens est-ouest, tombes 2, 3, 4. La tombe 3 nous donne un indice chrono-

logique puisque deux monnaies de 1651 et 1702 (Ml et M2, voir rapport concernant
les monnaies, p. 191) nous fournissent une date limite. Elles ont ete trouvees pres
du crane. Nous avons remarque pour les sepultures 2, 3, 4 les traces du bois des

cercueils (fig. 26).
La tombe 16 est coupee par la tombe 9 dans le remplissage de laquelle une monnaie

de Louis de Savoie, 1434-1465 (M3, voir rapport concernant les monnaies), a ete

decouverte. La tombe 14 est perturbee par la tombe 13, comme la tombe 18 par la 19,

avec les tombes 35, 36, 37 (en vrac), 41, 42, 43, 44, 50, 51, 52, ces sepultures sont a

classer dans la deuxieme serie. Les sujets de ces dernieres etaient enterres dans des

cercueils.

3. Les sepultures tardives

Quatre sepultures tardives appartiennent probablement a des ecclesiastiques.

On connait les cures J. Duclot (dont la tombe est perturbee) et J. Roch (tombe 49)

inhumes ä l'exterieur de l'eglise actuelle. Dans le chceur des edifices precedents, les

tombes 11 et 25 doivent avoir ete faites pour deux autres cures. La position du

squelette de la tombe 11 semble le demontrer puisque la tete se trouve a l'est,

78 L. Blondel, La chapelle Notre-Dame Sous-le-Bourg ä Saint-Maurice d'Agaune, dans

Vallesia, t. vin, 1953. p. 8, fig. 2, tombes 6 et 23. Voir aussi M.-R. Sauter, Rapport sommaire

sur les ossements recueillis dans les tombes de Saint-Maurice Sous-le-Bourg, 1951, Annexe ii, p. 18.
79 l Blondel, Plan et inventaire des tombes des basiliques d,Agaune, dans Vallesia, t. xxi,

1966, p. 32, tombe 68.
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Fig. 26. Sepultures inhumees dans la chapelle nord (2, 3, 4).

0 1m

Fig. 27. Reconstitution du cercueil de la tombe 11.
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«tournee vers les fideles ». Un crucifix de bronze etait pose sur sa poitrine. II est
possible que cette tombe soit celle du Reverend Claude Fontaine dont le testament
de 1694 80 nous renseigne sur ses funerailles. II ne parle cependant pas du crucifix.
L'empreinte de son cercueil a pu etre etudiee. Nous en proposons une reconstitution
(fig. 27). Ce cercueil est d'un type que Ton rencontre au xvne et au xvme siecle

(fig. 28).
Les tombes 38, 39 et 40 sont creusees au travers de la fa9ade des anciens bäti-

ments. Leur orientation, comme pour la tombe 49, montre que ces sepultures ont
ete amenagees apres la construction de l'eglise actuelle. Elles sont placees perpendi-
culairement aux murs lateraux de cette eglise.

Inventaire du mobilier

Le mobilier decouvert dans les anciennes sepultures est pauvre, par contre,
les objets sont plus nombreux apres le xvne siecle.

Tombe 3. Deux monnaies (Ml et M2) et deux epingles de bronze pres du crane. Un
chapelet de perles en os avec une croix latine de meme matiere attache par des

fils de bronze. II etait place dans les mains du sujet.
Tombe 9. Monnaie (M3) dans le remplissage.
Tombe 11. Crucifix de bronze sous la main droite du sujet. Le bras droit seulement

etait replie sur la poitrine. Sous l'une des branches de la croix, un morceau
d'etoffe et un fragment de cuir etaient conserves.

Tombe 15. Fragments d'une epingle de bronze dans le remplissage.
Tombe 17. Tesson de ceramique commune (romain ou protohistorique).
Tombe 19. Medaille de bronze avec la representation de la Vierge.
Tombe 25. Monnaie (M4) dans le remplissage.
Tombe 27. Deux epingles de bronze, l'une de 63 mm de longueur, pres du crane.
Tombe 40. Anneau de bronze a l'annulaire de la main droite. Bague de bronze avec

decor en relief et anneau tres fin, a l'annulaire de la main gauche. Crochet de

fil de bronze sur le cou, une piece de cuir se trouvait sous le crochet. Epingle
derriere le crane.

Tombe 49. Crucifix de bronze et de bois. Seul le Christ de bronze est conserve.
Les fouilles partielles des sepultures ne nous donnent qu'une idee approximative

de l'ancien cimetiere de Collonge. II devait s'etendre tout autour de l'eglise et les

tombes devaient etre encore plus nombreuses qu'a l'interieur de l'edifice car il
fallait verser pour y etre enterre un louis pour les reparations. Le degage-

ment systematique du sous-sol de l'eglise de Russin nous a permis d'inventorier

80 APC, Administration paroissiale II, 1694. Voir aussi: A. Thorens, op cit. pp. 97-99.
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Fig 28 Sepulture 11 avec son crucifix in situ
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Fig. 29. Fonts baptismaux.
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plus de soixante sepultures 81 dans le batiment. A Collonge, ce nombre doit
etre plus grand car les surfaces fouillees ont montre une plus forte concentration de

tombes.

VIII. Les fonts baptismaux

Les fonts baptismaux etaient encastres a l'angle nord-ouest de l'eglise. lis ont
ete places lä au cours des refections de 1826. Nous avons retrouve un emplacement
anterieur, dans Taxe du batiment, au milieu de la nef. L'empreinte de la pierre etait
encore visible dans le terrain argileux. C'est durant la premiere partie du xixe siecle

que les fonts baptismaux etaient a cet endroit (fig. 18).
Le bloc monolithique de calcaire est taille au pic et au ciseau. La cuve est

circulaire ä l'interieur ainsi que le bandeau marquant sa levre. La panse est decoree
de neuf aretes qui determinent le meme nombre de pans. Le sculpteur a voulu
donner a la vasque une forme helicoldale et ses aretes sont en biais. La base est

polygonale, ses neufs faces sont limitees par la continuation des aretes de la panse
mais on n'y retrouve pas le trace helico'idal du haut. Elle presente un certain fruit.
Sous la partie polygonale, le bloc de pierre est encore brut (fig. 29-30).

Les cuves de forme helicoidale sont bien connues dans cette region du canton.
Quelques exemples sont conserves a Corsier (dans l'angle nord-ouest de la nef), ä
Hermance 82, a Meinier (une partie de la cuve est visible a l'entree) et ä Chens-sur-
Leman 83 (avec l'un des cotes aplati). Plus elabores, les fonts baptismaux de Jussy
ont une cuve de forme tres semblable. C'est aussi le cas du bassin « cylindro-conique
a torsades » du puits de la maison de Barthelemy Chuet, chanoine de Geneve en
1456, eveque de Nice (1462-1501), actuellement entrepose au Musee d'art et d'histoire
(n° 252) 84.

Doit-on penser qu'il existait un sculpteur qui aurait travaille au nord-est de
notre canton ou faut-il voir plutot un type tres repandu ä cette epoque? L'etude
detaillee de chacune des pieces et leur comparaison avec d'autres exemplaires de
Savoie ou du pays de l'Ain nous fourniront sans doute une reponse.

On peut rappeler que lors de la visite paroissiale du 3 mars 147 1 85, l'eveque
demande l'installation d'une piscine liturgique pres des fonts. Au cours des fouilles
effectuees dans l'eglise de Russin, nous avons retrouve deux piscines liturgiques,

81 Russin, 1971, pp. 78-96.
82, L,a vasclue du meme type, dont la base a disparu, est reutilisee actuellement dans la

propriete de M. Ed. Piuz situee dans le Bourg-d'en-bas.
83 La cuve placee devant l'eglise de Chens en Savoie provient de l'ancienne eglise de Cusy,

aujourd'hui detruite. Cette derniere etait tres voisine du village d'Hermance.
84 W. Deonna, Les collections lapidaires du Musee d'Art et d'Histoire dans Oenava, t. v,

1927, p. 151, n° 325 Pierres sculptees de la vieille Geneve, Geneve, 1929, p. 151). Provenant
de la rue de Rive 9, 1886.

85 Voir p. 136, note 18.



182 —

l'une etait associee aux fonts baptismaux 86. A Briord (Ain), dans l'eglise paroissiale,
une cuve polygonale est taillee dans une pierre monolithe qui comporte, sur Fun
des cotes, une partie saillante creusee d'une cavite avec son conduit d'evacuation.
Cette piscine liturgique est integree au baptistere. C'est une Variante qui devait se

trouver aussi dans le diocese de Geneve 86bis.

Essai de datation. Les recherches qui n'ont pratiquement pas depasse les limites
de notre canton sont insuffisantes pour proposer une datation tres precise. On peut
simplement remarquer que plusieurs des fonts baptismaux retrouves ä Geneve
semblent appartenir au xve siecle on an debut du xvie siecle 87. Celui de Collonge
devrait se rattacher au xve siecle.

IX. Le materiel archeologique (inventaire par matiere)

1. Bronze

Crucifix decouvert sur la poitrine du sujet de la tombe 11 (voir l'etude de

M. P. Rousset, pp. 192-195).
Crucifix dont la croix de bois a disparu. Le Christ en bronze se trouvait sur la

poitrine du sujet de la tombe 49 (voir l'etude de M. P. Rousset, pp. 192).

Quatre monnaies: Ml et M2 pres du crane du sujet de la tombe 3. M3 dans le

remplissage de la tombe 9, M4 dans le remplissage de la tombe 25 (voir le rapport de

M. N. Dürr, p. 191).
Medaille avec la representation de la Vierge. Inscription: « Mater Dolorosa »

« Roma ». Retrouvee dans le remplissage de la tombe 19 (voir l'etude de M. P.

Rousset, pp. 194-195).
Medaille du xixe siecle. Figuration d'un chat et d'un lezard sur un mur avec

decor floral (fig. 31). Diametre: 42 mm. L'objet etait dans un niveau de destruction
a l'ouest des anciennes eglises.

Bague ornee d'un decor en relief. Elle etait passee a l'annulaire de la main

gauche du sujet. Tombe 40 (fig. 32).
Anneau passe a l'annulaire de la main droite. Tombe 40, (fig. 32)

Anneau tres fin passe ä l'annulaire de la main gauche. Tombe 40.

Agrafe de fil de bronze decouverte sur le cou du sujet de la tombe 40 88 (fig. 32).

Epingles. Tombe 3 et tombe 40 (fig. 32).

86 Russin, 1971, pp. 87-90.
86bis Russin, 1971, p. 87, note 66, Mont.
87 W. Deonna, Les collections lapidaires du Musee d"Art et d'Histoire, dans Genava, t. v,

1927, pp. 151 et 152, n° 325, 326, 327, 328, 329, 330 et t. vn, 1929, p. 317, n° 1133 Pierres
sculpte.es de la vieille Geneve, Geneve, 1929, pp. 151-152, 423). Russin, 1971, p. 91.

88 Voir ä ce sujet les agrafes confectionnees ä l'aide d'un fil de bronze d'une diametre
inferieur: Russin, 1971, p. 96. M.-R. Sauter, Chronique des decouvertes archeologiques dans le

canton de Geneve en 1965, 1966 et 1967, dans Genava, n.s., t. xvn, 1969, p. 12.
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Fig 30 Fonts baptismaux
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Fig. 31. Medaille du xixe siecle.
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2. Os

Chapelet de perles en os avec une croix latine de meme matiere, lies par un fil
de bronze. Tombe 3 (fig. 33).

3. Bois

Chapelet de perles de bois liees par un fil de bronze. II a ete decouvert dans le

niveau de destruction de la troisieme eglise. Sondage ouest (fig. 33).

4. Pldtre

Fragments de moulures appartenant aux corniches de la troisieme eglise

(fig. 34).

5. Ceramique

Tessons de ceramique sigillee sans decor.
Tessons de ceramique commune atypique.
Tesson de ceramique vernissee jaune (fig. 35), retrouvee dans un niveau de

destruction tardif.

6. Pierre

Fragments de vases a cuire de pierre ollaire (fig. 35) decouverts dans les premiers
niveaux d'occupation sous le chceur rectangulaire de la deuxieme eglise.

7. Terre cuite

Brique estampee d'une roue avec des signes qui n'ont pas tous ete interpretes
(croix latine, lettres, symbole d'une constellation). Elle est datee de 1771 (fig. 36-37)
et etait reemployee dans une ma9onnerie tombee dans le chceur de la troisieme
eglise (voir p. 161).

Briques retrouvees dans le sol de la quatrieme eglise. L'une d'elle porte un
graffito: «L'ami Louis L...r, l'espagnol 1778 » (dimensions 28 X 14,3 X 2,2 cm)
(fig. 38). Les autres, du xixe siecle, ont souvent la marque « Contamine J.G. » 89

(dimensions 26,8 X 31,5 X 2,4 cm).

89 II existe ä quelques centaines de metres au nord-est de Collonge un lieu dit «Contamines»
qui devrait correspondre ä l'emplacement de la fabrique.
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Fig. 33. Chapelets en bois et en os.
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"V

Fig 37 Brique estampee.
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Fig. 38. Bnque datee de 1778.

X. Conclusions

II est possible d'interpreter les vestiges tres partiels decouverts ä Collonge parce
que cette fouille continue les travaux archeologiques effectues dans l'eglise de Russin.
Les parois entierement preservees de cette eglise et les etapes de construction bien
definies nous permettent de comprendre les edifices de Collonge, retrouves grace
aux tranchees des fondations.

Les documents d'archives completentaussinosconnaissancespuisquelatroisieme
eglise, difficile a reconstituer, en plan, devient intelligible par les devis et les textes
du xvine siecle.

Le bureau cantonal d'archeologie poursuit l'exploration systematique de

bailments dont la restauration en cours permet une investigation complete.
Actuellement, ces recherches nous donnent une nouvelle occasion d'etudier l'un
des plus vieux sanctuaires du canton. II s'agit de l'eglise d'Hermance qui, presque
certainement, fournira des informations supplementaires s'ajoutant aux resultats
actuels. Ainsi s'accumule un nombre toujours plus grand de donnees qui, se recoupant
et s'enrichissant mutuellement, permettent de nous faire peu a peu une idee precise
de l'histoire des edifices chretiens de l'actuel territoire genevois. II valait done la

peine de consacrer une campagne de fouilles ä l'eglise de Collonge.
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XI. Annexes

1. MONNAIES

par Nicolas Dürr

M 3 Savoie. Louis, due (1434-1465). Obole. Atelier monetaire de Cornavin, frappe
par Etienne Varembon, maitre de la Monnaie de 1448-1451. Diam.
14 mm, 0,49 g. Simonetti I, 154, 23. CNI 169/70.

M 1 Geneve. Deux-quarts de 1651. Geneva Civitas * Ecu de Geneve surmonte
de 1651.

Rev. Post Tenebras Lvx. M. Soleil forme de huit rayons ondulants,
pose sur une croix pattee, fourchee et videe. Au centre soleil et dans
un cercle IHS. M, marque du maitre de la Monnaie Jean Mussard
(1649-1651). Diam. 16 mm, 0,58 g. Demole 73.

M 4 Geneve. Deux-quarts, tres corrode, casse. D'apres l'aspect general de la
monnaie, des caracteres d'ecriture et des rayons stylises du soleil
du revers, la piece peut etre datee vers 1650. diam. 16 mm, 0,66 g.

M 2 Geneve. Deux-quarts de 1702. Genava Respub. 1702. Ecu de Geneve sur¬
monte d'un soleil.

Rev. Post. Tenebras Lvx.I.E. Soleil forme de huit rayons ondulants,
pose sur une croix pattee, fourchee et videe. Dans chacun des quatre
vides de la croix se trouve un filet termine par un globule. Au centre
du soleil et dans un cercle IHS I.E., marque du maitre de la Monnaie
Jean Emery (1701-1707). Diam. 10 mm, 0,77 g. Demole 86.

References: Simonetti, Luigi. Monete italiane, Casa Savoia, vol. I. Ravenna, 1967.

CNI. Corpus Nummorum Italicorum, Casa Savoie, vol.
I, Rome 1910.

Demole, Eugene. Histoire monetaire de Geneve de 1535 ä 1792, Geneve
1887.
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2. TROIS PIECES EN BRONZE

par Paul Rousset

La decouverte de deux crucifix (l'un presque intact et 1'autre prive de sa croix)
et d'une medaille de piete dans des tombes mises au jour ä Collonge-Bellerive n'ap-
porte pas d'elements d'information importants et n'enrichit guere notre patrimoine
artistique. Les crucifix appartiennent ä une categorie d'objets sacres tres repandue
et la medaille fait partie d'une famille spirituelle nombreuse. Ces crucifix ont ete

trouves dans des tombes d'ecclesiastiques (tombes 11 et 49), les cures Fontaine
et Roch: il faut voir lä un ultime geste de foi a l'intention de deux pretres devoues

a leur paroisse; toutefois on est en droit de s'etonner de constater qu'un crucifix
de 30 cm de hauteur a ete choisi pour ce temoignage de piete. Nous designons ici
ces crucifix de bronze sous l'appelation de « grand crucifix » (tombe 11) et de « petit
crucifix » (tombe 49).

Le grand crucifix
Ce crucifix a ete trouve sur la poitrine du squelette, sous la main droite; un

morceau d'etoffe et un fragment de cuir etaient conserves sous l'une des branches

de la croix.

Dimensions:
Hauteur totale: 30,5 cm.
Hauteur de la croix (sans le trepied): 26,3 cm.

Largeur des bras de la croix: 13,2 cm.
Trepied: hauteur: 4,2 cm, largeur: 10,5 cm.
Fleur de lis (largeur): 3,2 cm.

Le Christ. Hauteur des pieds aux mains: 3,2 cm; la position des bras: fortement
releves au-dessus de l'horizontale, les mains ouvertes, les jambes en flexion, les

pieds croises, le droit sur le gauche (pas de suppedaneum); perizonium court et

volant au vent. Le Christ est barbu, sa chevelure est epaisse, il penche la tete sur

sa droite. La croix, d'une seule venue, a ete decoupee dans une plaque de bronze;
eile est fleurdelisee: trois fleurs de lis aux extremites et une quatrieme fleur a mi-

hauteur de la branche centrale, celle-ci mesuree de la partie superieure du trepied

aux bras de la croix. Le trepied, avec ses pieds de lions (l'un des pieds a subi les

effets de la corrosion et n'est guere reconnaissable) donne au crucifix une impression



Fig. 1.

Le petit crucifix.

Fig- 2.

Le grand crucifix.

Fig. 3.

avers de la medaille.

Fig. 4.

revers de la medaille.
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de stabilite et d'elegance. Un nceud etablit la jointure de la croix avec le trepied
grace a une vis. Le crucifix a quelque peu souffert du long sejour dans la tombe; le
bronze a ete oxyde et a perdu sa teinte d'origine.

Quelle date assigner a ce crucifix? La decoration fleurdelisee a ete souvent
employee et on en trouve dejä des exemples au xive siecle (ainsi une croix limousine

au Musee Barboin ä Clermont) L La position du Christ sur la croix et la forme
du perizonium ne constituent pas non plus des indices decisifs; l'art allemand du
xve siecle montre un perizonium court et agite par le vent. Toutefois une etude

comparative et basee sur des caracteres stylistiques porte ä croire que ce crucifix
date de la fin du xvne siecle ou du debut du xvnie siecle.

Le petit crucifix
En fait, il s'agit d'un Christ en bronze dont la croix de bois a disparu (des restes

de ce bois etaient encore visibles lors de sa decouverte): il a ete trouve dans une
tombe encore presque intacte et qui etait celle du cure Roch. Cet ecclesiastique
administra la paroisse de Collonge pendant 25 ans, de 1822 ä 1827, et il consigna
les principaux evenements de son ministere dans un cahier aujourd'hui conserve a

la cure de Collonge 2.

Ce Christ mesure 7,7 cm, de hauteur, la largeur des bras est de 5,9 cm. Les bras

sont assez fortement releves, les mains ouvertes, les jambes en flexion, les pieds
croises, le droit sur le gauche; le perizonium est court, agite; la tete est tournee vers

sa droite (chevelure et barbe). On le voit, les deux Christ appartiennent au meme

style et probablement ä la meme epoque.

Usage de ces crucifix
Une question se pose a propos de ces crucifix: quel etait leur usage? S'agit-il

de crucifix d'eglise ou de crucifix a usage domestique, d'objet de piete privee?
La reponse ne fait guere de doute si on se rappelle que le crucifix d'autel doit

avoir des dimensions telles que les fideles puissent le voir facilement. Une regie, que
sanctionnera notamment le ceremonial des eveques, dira que le crucifix d'autel doit
etre plus grand que les chandeliers, la lumiere de ceux-ci portant les regards vers la

croix. II est done bien evident que nos crucifix etaient d'usage individuel et, tres

probablement, propriete personnelle des cures 3.

Une medaille mariale

On a trouve dans le remplissage de la tombe 19 une medaille octogonale en

bronze dont la face (nous l'appelons avers) est en assez bon etat et dont le revers

1 P. Thoby, Le cricifix des origines au Concile de Trente, Nantes, 1959, p. 172.
2 A. Thorens, Histoire de Collonge-Bellerive, Fribourg, 1957, p. 137-153.
3 Nous remercions M. le cure Luisier qui nous a aimablement autorise a consulter les

archives de sa paroisse.
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est difficile ä interpreter, l'oxydation ayant mis ä mal l'image et le texte. Les cötes

de cette medaille sont egaux deux ä deux, avec une legere difference accentuee

probablement par 1'usnre. Les grands cotes lateraux mesurent 1 cm et les petits
cotes (base et sommet) 0,7 cm. Au sommet un anneau place perpendiculairement an

plan de la medaille permet d'accrocher la medaille avec une chaine.

Avers

La Vierge a genoux, un voile sur la tete, les mains jointes; le corps est legere-
ment tourne vers sa droite. Sept glaives, quatre ä droite et trois a gauche, entourent
et irradient le haut du corps. On lit distinctement: mater dolorosa.

Revers

L'inscription et l'image ont ete gravement alterees et l'interpretation est difficile.
A la base: roma. Sur le pourtour, de gauche a droite: ego. rag....atsum. L'image
represente le Christ debout, vu de trois quarts, la jambe droite en retrait, les mains
liees. II s'agit probablement du Christ a la colonne, attendant le supplice. Les
recherches que nous avons faites dans les textes bibliques et liturgiques pour dechif-
frer l'inscription en nous appuyant sur les mots ego et sum ne nous ont pas apporte
la solution. II y a sans doute relation entre ce texte illisible (et la figure) et le culte
de la Vierge aux Sept Glaives, et peut-etre aussi une relation avec un sanctuaire
de Rome ou l'on entretenait cette devotion 4.

Le culte de la Vierge aux Sept Glaives (aux Sept Douleurs) apparait ä la fin
du xive siecle et se developpe au siecle suivant. Comme l'a montre E. Male, ce culte
traduit des sentiments nouveaux, exprime un pathetisme emouvant, parfois cruel
dans son realisme 5. Les artistes, instruits par les auteurs mystiques, representent
alors la Passion du Christ sous ses differents aspects, imaginent des attitudes capables
de toucher les cceurs: le Christ de Pitie, le Christ assis sur le Calvaire, le Pressoir
mystique... Et, parallelement et analogiquement, ils evoquent les souffrances de la
Vierge et imaginent des formes nouvelles pour illustrer sa Passion. Le besoin de

signifier les sentiments, besoin si caracteristique de la mentalite medievale, trouve
ici une application exemplaire que la reference scripturaire justifie 6; et il n'est pas
necessaire, comme l'a tente un historien, de recourir a une origine chaldeenne.

Notre medaille, que l'on peut dater du xvne siecle, est un temoignage parmi
beaucoup du culte marial et constitue peut-etre un souvenir d'un pelerinage accompli
a Rome.

4 II y a ä Rome environ trente eglises placees sous le vocable de la Vierge, mais aucune
ne se reclame du culte de la Vierge aux Sept Douleurs.

5 E. Male, L'art religieux de la fin du Mögen Age en France, Paris, 1908, pp. 118-121.
6 Cf. Luc, ii, 35. La liturgie traditionnelle compte deux fetes de N.D. des Sept Douleurs:

le vendredi de la semaine de la Passion et le troisieme dimanche de septembre.
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3. UNE PLAQUE PLEURALE CALCIFICE :

fiTUDE ULTRASTRUCTURALE ET CRISTALL O GR APHI QUE

par Charles-Albert Baud

Une formation pathologique a ete trouvee dans la tombe n° 45 (sujet masculin
de plus de 60 ans)1 du groupe des sepultures de la premiere eglise de Collonge. Elle
etait situee dans le thorax du squelette, du cote gauche (fig. 1).

Macroscopiquement, c'est une plaque dure, dont la texture est celle d'un feutrage
grossier et compact. Ses contours sont irreguliers. Elle mesure 13 cm dans la direction
cranio-caudale, et 14,5 cm dans la direction dorso-ventrale. Son epaisseur est assez

uniforme, de 4 mm en moyenne; eile s'amincit sur les bords, d'oü l'aspect classique-
ment decrit « en os de seiche ». Sa face externe est convexe dans le sens dorso-ventral,
avec de legeres depressions orientees d'arriere en avant et de haut en bas, correspon-
dant ä l'empreinte des cotes (fig. 2). La face interne est concave.

Microscopiquement, la plaque est constitute de gros faisceaux de fibres, entre-
croises et birefringents. Apres decalcification, ces faisceaux se colorent en rouge
par la fuchsine picrique de van Gieson.

Au microscope electronique, les coupes non decalcifiees montrent des depots
mineraux de deux types: des cristaux aciculaires Orientes parallelement aux structures

fibrillaires, et des granulations en amas (fig. 3). Apres decalcification et
coloration ä l'acide phosphotungstique, la trame organique apparait, constitute de

fibrilles collagenes avec la striation transversale caracttristique (fig. 4).

Uanalyse cristallographique, par diffraction des rayons X et par diffraction
tlectronique sur aire restreinte, montre que le constituant cristallin est de l'apatite,
en cristaux dont la taille est identique ä celle des cristaux de la substance mintrale
osseuse.

La localisation de cette plaque, son aspect macroscopique, sa structure micros-

copique et submicroscopique, et les caracteres cristallographiques de son constituant

mintral, permettent de diagnostiquer une calcification pleurale. 2

L'excellente conservation des structures n'est pas surprenante. On sait en

effet depuis les observations de Baud et Morgenthaler (1952) que les constituants

mintraux et organiques des tissus calcifies peuvent se maintenir pendant des milliers

1 Departement d'Anthropologie de l'Universite de Geneve, cote 1971-38.
2 Ce diagnostic est confirme par le Docteur R. Lagier, de l'Institut de Pathologie de

Geneve, que nous remercions vivement pour ses precieuses indications.
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Fig. 1. Detail de la sepulture X° 45, montrant la plaque pleurale calcifiee, en place dans le
thorax (Photo Service archeologique cantonal).

d'annees. On peut ainsi constater que les caracteres ultrastructuraux et cristallo-
graphiques de cette piece sont semblables ä ceux decrits par Martin et coli. (1971)
dans les biopsies de calcifications pleurales.

Des processus pathologiques tres differents peuvent etre a l'origine de telles
formations (Rous et Studeny, 1970). Le plus frequemment, ce sont des lesions
pleurales tuberculeuses anciennes ou inflammatoires chroniques non specifiques qui
se calcifient; et c'est probablement le cas ici. Oes calcifications pleurales ne se mani-
festent pas cliniquement par des symptömes importants, sont indolores et compatibles

avec une longue survie. T. 7 7J._,77 /7. ^Institut de morphotogie, tcote de medecme, Geneve



Fig. 2. La plaque pleurale calcifiee, vue par sa face externe: on remarque les depressions
correspondant ä l'empreinte des cötes.
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Fig 3 Coupe de la plaque pleurale calcifiee, montrant les depots de substance mmerale sous
forme de cnstaux aciculaires et de granulations Micrographie electionique, 40 000 X

Fig 4 Coupe decalcifiee et coloree de la plaque pleurale, montiant les fibrilles collagenes de
la trame organique avec leur striation transversale caractenstique Micrographie electionique,

40 000 x
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4. RAPPORT ANTHROPOLOGI QUE PR ELIMIN AI RE

par Helene Kaufmann, chargee de cours

Au cours de la fouille archeologique, cinquante-trois tombes ont ete reperees
et les restes squelettiques deposes au Departement d'anthropologie de l'Universite
de Geneve. L'examen des plans (fig. 21, niveau inferieur et fig. 20, niveau superieur)
permet de constater que certains squelettes sont tres complets tandis que d'autres
ne sont que fragmentaires, ä la suite des derangements provoques soit par des

constructions ulterieures dans l'eglise, soit par le creusement de nouvelles fosses.

Malheureusement, un grand nombre des os qui ont belle allure sur les plans
ou les photographies se sont brises lorsqu'on les a sortis de la tombe. Plusieurs
cranes et os longs pourraient etre aisement reconstitues, mais il manque l'aide d un
restaurateur. Dans ces conditions, cette premiere etude anthropologique des restes

osseux ne pourra etre que tres sommaire, en particulier la partie metrique; peu de

cranes entiers permettront d'avoir une idee des types cephaliques representes ä

Collonge; et le peu d'os longs complets ä disposition pour la reconstitution de la
taille empechera d'avoir une image fidele de ce caractere dans la population.

Age et sexe

Dans les sepultures du niveau inferieur, nous avons denombre plus d'hommes

que de femmes: dans la proportion de 3 pour 1. Les ages de deces vont approxima-
tivement de 20 a 65 ans. Dans les sepultures du niveau superieur, nous avons repere
en tout cas 4 enfants (de 7, 10, 10-11 et 11 ans environ), 10 hommes et 5 femmes,
decedes entre 20 et 62 ans environ; ici la proportion est de 2 a 1.

La majorite d'hommes retrouves dans cette eglise doit s'expliquer aisement;
d'une part par le fait que, dans les eglises, un certain nombre d'ecclesiastiques sont

inhumes en plus des fideles, d'autre part parce que le squelette masculin, generale-

ment plus dense, se conserve mieux.

La taille

Le sujet de la tombe 17 (la plus ancienne), dont seul le membre inferieur a ete

conserve, devait etre de grande taille (environ 173 cm). Dans les tombes du niveau

inferieur, 4 hommes donnent des tailles allant de 158 a 166 cm - done plutot
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au-dessous de la moyenne — une femme de 158 cm est, eile, au-dessus de la moyenne
feminine. Dans les tombes du niveau superieur on trouve 5 hommes entre 160 et
173 cm, 3 femmes entre 150 et 162 cm. Par ces quelques chiffres on voit qu'a ces

epoques la taille etait assez variable.

Les cranes

L'indice cephalique a pu etre releve, pour la premiere eglise, sur deux hommes

(85 et 85.2) et une femme (85.2), ce qui en fait des hyperbrachycranes. Dans la

deuxieme eglise, quatre squelettes masculins presentent des indices dont les valeurs

sont: 79.4 (mesocrane), 82.4 (brachycräne), 90 et 90.5 (ultrabrachycräne).
La face est conservee chez trois sujets masculins de la deuxieme eglise. Chez deux

d'entre eux elle est tres basse (48.3 et 49.6, euryene), une fois haute (57.7, leptene).
L'ouverture nasale est moyenne deux fois (47.2 et 47.3, mesorhinienne), large

une fois (51, chamaerhinienne).

Caracteres descriptifs

La aussi, l'etat trop fragmentaire des squelettes empeche de faire, pour le

moment, le releve systematique de toutes les particularites et anomalies osseuses,
de meme que des cas pathologiques.

Relevons cependant une particularity qui nous a frappee chez une partie des

squelettes du niveau inferieur: une tres forte epaisseur des parois cräniennes, surtout
dans les regions frontale, parietale et occipitale (portion superieure de l'ecaille).
Pour objectiver cette impression, nous avons releve, sur les cranes masculins du
niveau inferieur, quelques mesures d'epaisseur des parois cräniennes, aux points
indiques par Twiesselmann1. Nous resumons nos observations dans le tableau suivant,

Epaisseur des parois cräniennes (mm).

Collonge: 5-8 cranes 100 Parisiens 100 Bruxellois
(niveau inferieur

Regions Moyennes Ecarts Moyennes Ecarts Moyennes Ecarts

d. 9- d. + g. d. 9- d. + g. d. 9- d.+g.
Bosses frontales 7.1 7.0 4-11 5.8 6.0 3.7-8.5 5.9 6.1 3.5-8.5
Point bregmatique 7.0 6-9 5.6 3-9 5.7 3-9.2
Bosses parietales 7.0 7.3 4-10 6.2 6.3 3.5-9.5 6.2 6.2 3.5-9.5
Points obeliaques 7.4 8.2 5-12 6.2 6.4 4.2-8.5 6.3 6.5 4.5-8.7
Point lambdatique 9.2 8-11 6.5 4-10.2 6.6 4.2-10
Fosses cerebrales 3.3 3.7 2-6 3.9 4.1 2.2-6.5 3.9 4.1 2.2-6.7
Fosses cerebelleuses 3.2 3.5 2-6 1.2 1.3 0.5-2.5 1.3 1.4 0.5-2.7

1 Twiesselmann, F., Methode pour revaluation de Vepaisseur des parois cräniennes. Bulletin
du Musee royal d'histoire naturelle de Belgique, xvn, 48, 1941.
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en les comparant aux resultats obtenus par l'auteur cite, sur 100 cranes de Parisiens
et 100 de Bruxellois. Nos donnees sont relevees sur un tres petit nombre de cranes.

L'examen du tableau permet deux observations essentielles:
1. Les chiffres se rapportant a Collonge sont superieurs, tant par les moyennes

que par les minimums et les maximums, a ceux obtenus sur les Parisiens et les

Bruxellois. La difference s'attenue dans la region des fosses cerebrales et cerebelleuses.
2. Twiesselmann faisait remarquer, sans pouvoir l'expliquer, que les epaisseurs

du cote gauche sont le plus souvent legerement superieures a Celles du cote droit.
Or, malgre le petit nombre de nos observations, cette particularity s'y retrouve.

Chez les sujets du niveau superieur, les cranes epais paraissent, ä premiere vue,
plus rares que dans le niveau inferieur. Pour l'instant il ne s'agit que d'une
observation non chiffree. Le probleme sera a reprendre lors d'une etude plus exhaustive.
Et apres avoir compare entre eux les cranes des deux niveaux de Collonge, il faudra
encore les confronter ä d'autres series du canton de Geneve, et voir dans quelle
mesure les donnees recueillies ä Paris et ä Bruxelles sont valables pour nos populations.

Cas particuliers

Dans la partie archeologique (p. 172) il est mentionne que les tombes 6 et 46

(niveau inferieur) sont des inhumations au second degre, contenant des os en vrac.
Dans la tombe 6 il est possible de denombrer les squelettes incomplets de cinq
individus au moins, tandis que la tombe 46 parait ne renfermer les ossements que
d'un seul sujet.

Enfin le squelette de la tombe 45 (niveau inferieur), qui a retenu l'attention par
la plaque calcifiee decrite dans le rapport du professeur Baud (p. 196) est celui d'un
homme, decede probablement apres 60 ans, de taille legerement superieure a la

moyenne (comprise entre 166 et 170 cm), ä l'indice cephalique de 85.1 (hyper-
brachycränie due a une forte planoccipitalie).

Conclusion

Les quelques sujets de Collonge qui ont pu etre mesures, tant ceux de la
premiere que de la deuxieme eglise, paraissent se rattacher anthropologiquement
davantage ä la population de la Haute-Savoie - de type alpin, caracterise surtout

par une forte brachycephalie associee ä une face et a un nez relativement larges.

L'influence burgonde — qui a allonge la boite cranienne, le face et le nez — sensible

dans la region urbaine de Geneve et a Russin, par exemple - se serait-elle moins

exercee sur la rive gauche du lac II faut attendre la reconstitution des squelettes

pour voir si une telle supposition pourra etre maintenue.
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